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1. Problématique et mandat 

Les riverains du lac Joseph ont constaté depuis environ une décennie des variations 

beaucoup plus importantes du niveau du lac qui atteint parfois, en période plus sèche, 

une cote si basse qu’il est permis de s’inquiéter de la santé du lac à moyen et long 

termes. Conjointement à cette baisse de niveau, une recrudescence de la prolifération 

d’algues est aussi rapportée. Cette baisse du niveau du lac, combinée à la présence 

d’algues en juillet et août, compromettent très sérieusement la pratique des activités 

nautiques (baignade, bateau de plaisance, moto-marine), ont des conséquences 

importantes sur la flore et la faune et entraînent une perte de jouissance des riverains. 

Cette situation inquiète les riverains du lac Joseph et les amène à se questionner sur la 

viabilité à long terme de leur lac.  

Face à cette situation difficile, le Comité de gestion du lac Joseph, composé d’élus 

municipaux des municipalités d’Inverness et de St-Pierre-Baptiste, et de membres de 

l’exécutif de l’Association des riverains et riveraines du lac Joseph, a donc confié, en 

décembre 2002, un mandat au Centre Eau, Terre et Environnement de l’Institut national 

de la recherche scientifique afin d’examiner cette problématique. Les objectifs de 

l’étude réalisée dans le cadre de ce mandat sont de : 1) déterminer la ou les causes 

des fluctuations de niveau actuellement observées, 2) déterminer les mécanismes en 

jeu qui ont conduit à un changement dans le régime de contrôle naturel du niveau du 

lac, 3) proposer des alternatives ou des solutions qui permettraient de rétablir les 

mécanismes de contrôle naturel du lac.  

Le présent rapport rend compte des travaux réalisés et des conclusions de l’étude 

réalisée dans le cadre de ce mandat. 
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2. Le lac Joseph 

Le lac Joseph est situé à proximité des villages d’Inverness et de Saint-Pierre-Baptiste 

dans les Bois-Francs (voir carte de la Figure 2.1). Il fait partie du bassin versant de la 

rivière Bécancour qui couvre une superficie de 2 600 km2 (Desmeules et Gélinas, 

1981). Le lac Joseph se situe à la jonction des secteurs de la haute et moyenne 

Bécancour à une altitude d’environ 190 mètres (Bérubé 1991). Le lac est de forme 

allongée et sa surface totale est estimée à environ 2,43 km2 (Ministère de 

l’Environnement, 1999). Une carte bathymétrique du lac établie en juillet 1963 indique 

que la profondeur maximale du lac évaluée à cette époque était de 36 pieds (11 m) 

(partie amont du lac ; voir figure A.12 de l’annexe A). Dans son ensemble, le lac est 

toutefois peu profond et les berges peu escarpées. La largeur maximale du lac est 

d’environ 0,8 km. 

Le lac Joseph est alimenté par le lac William situé tout juste en amont et se déverse 

dans la rivière Bécancour. Le point de sortie du lac délimite un bassin de quelque 

724 km2. Le point de confluence avec le ruisseau Bullard se situe un peu plus en aval 

(voir figure 2.2). La section de la rivière Bécancour comprise entre le lac Joseph et le 

point de confluence avec le ruisseau Bullard se caractérise par une pente très faible. La 

profondeur d’eau sur cette section est faible à tel point, qu’en période estivale, il est 

souvent impossible d’y circuler en embarcation motorisée. 

2.1 Occupation du territoire 

La Haute-Bécancour s’étend depuis le lac Bécancour jusqu'à la charge du lac Joseph.  

Elle couvre une superficie de 637 km2 et correspond au bassin versant alimentant le lac 

Joseph.  
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La Haute-Bécancour se caractérise par la présence marquée de forêt (environ 72 % du 

territoire) alors que les terres agricoles cultivables représentent 22 % de la superficie 

(Bérubé, 1991; données de 1989). Le pourcentage de superficies consacré à 

l’agriculture est nettement plus faible dans la Haute-Bécancour que dans le reste du 

bassin. L’intensité de l’élevage est moins important dans la Haute-Bécancour puisque 

l’on y retrouve 17,5 % du cheptel, comparativement à 25,5 % et 71,7 % pour les 

secteurs de la Moyenne- et Basse-Bécancour respectivement. (données de 1986; 

Bérubé, 1991). Le cheptel de la Haute-Bécancour est essentiellement composé de 

bovins (66,7 %). 

 

Figure 2.1 Bassin versant de la rivière Bécancour 

Il importe de mentionner finalement la présence dans la Haute-Bécancour d’une forte 

activité liée à l’industrie et à l’exploitation minière. En 1990, l’extraction de l’amiante 
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employait 30 % de la main-d’œuvre, contre 20 % pour l’industrie et 50 % pour le 

secteur tertiaire. Bien que le secteur minier connaisse un déclin depuis plus d’une 

décennie déjà, le legs environnemental de ce type d’activité est sans conteste très 

important. 

 

Figure 2.2 Région du lac Joseph 

2.2 Assainissement urbain  

Le secteur de la Haute-Bécancour comptait quelque 35 064 habitants en 1989 (Bérubé 

1991). De ce nombre, toujours en 1989, 29 515 étaient raccordés à un réseau d’égout 

pour un pourcentage de 84,2 % de la population. Deux stations sont en opération dans 

la Haute-Bécancour et elles traitent l’ensemble des eaux usées de la population 



 Étude de la problématique du niveau du lac Joseph  

 6 

raccordée à un réseau d’égout.  Ces deux stations sont celles de Black Lake et de 

Bernierville (Halifax-Sud). Cette dernière utilise un traitement de type étang aéré avec 

déphosphotation et a été conçu pour une population de 1 460 citoyens (Ministère de 

l’Environnement et de la Faune, 1997). Il faut aussi noter la présence d’une station 

d’épuration, de type étangs aérés, traitant les eaux usées de la municipalité de Saint-

Pierre-Baptiste.  Cette usine, opérationnelle depuis 2000,  rejette ses eaux dans le 

ruisseau Golden qui lui-même se déverse dans le lac Joseph. La population de 

référence utilisée pour la conception est de 234 personnes pour un débit de conception 

de 136 m3/jour (données fournies par la municipalité de Saint-Pierre Baptiste). 

2.3 Petite histoire des aménagements sur le bassin de la rivière 

Bécancour 

Il ne s’agit pas ici de présenter un aperçu historique de tous les aménagements réalisés 

au fil des ans dans le bassin versant de la rivière Bécancour mais de relater et de 

décrire la petite histoire des aménagements susceptibles d’avoir affecté le régime 

hydraulique ou la qualité du lac Joseph. Deux ensembles de travaux seront ainsi 

présentés, le premier se rapportant à l’assèchement du lac Noir en vue de l’exploitation 

des gisements d’amiante, et le second aux travaux visant à redresser le cours d’eau du 

ruisseau Bullard.  

2.3.1 Assèchement du lac Noir 

En 1954, la compagnie American Smelting and Refining Co. crée la filiale Lake 

Asbestos of Quebec Ltd. devant éventuellement être chargée de l’exploitation du 

gisement d’amiante de Black Lake (Fortier, 1983; à noter que les informations à 

caractère historique présentées dans cette section proviennent de cette dernière 

référence, complétées par les différents témoignages recueillis lors des réunions et 

rencontres réalisées au cours de l’étude). La présence de gisements à Black Lake était 

connue depuis 1948 et ces gisements étaient situés en bonne partie sous le lit du lac 

Noir. L’exploitation de ces gisements impliquait donc des travaux majeurs et c’est ainsi 
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que la Lake Asbestos of Quebec Ltd. entreprenait en 1955 l’un des plus importants 

projets d'ingénierie du Québec. Ce projet visait à assécher le lac Noir et à le remplacer 

par un réservoir de grandeur plus modeste sur le trajet de la rivière Bécancour près du 

lac à la Truite. Le lac Noir était alors long d’environ 1 ¾ mille, sa profondeur maximale 

étant de 49 pieds (15 m.) et l’épaisseur du lit vaseux était estimée à 100 pieds (31 m).  

La vidange du Lac Noir sera réalisée à l’aide d’une drague baptisée Fleur de Lys. Cette 

opération, commencée en 1955, se termine en 1959 et aura coûté 35 000 000 $, en 

dollars de l’époque. Plus de 30 000 000 de verges cubes (23 000 000 m3) de boue 

seront aspirées et rejetées dans la rivière Bécancour. La rivière sera détournée sur une 

distance de 7 000 pieds (2 134 m). L'assèchement du lac Noir (Black Lake) permettait 

la création d’une vaste mine à ciel ouvert dont l’exploitation commence en 1958. 

2.3.2 Redressement du ruisseau Bullard 

À l’origine, le ruisseau Bullard, aussi appelé la rivière des Morts ou le Bullard Brook, 

comportait une multitude de méandres. Le bassin versant délimité par la confluence du 

ruisseau Bullard et de la rivière Bécancour, à quelque 1 500 mètres de la sortie du lac 

Joseph, couvre une superficie d’environ 90 km2 (Progestech, 1996). La topographie du 

bassin est relativement accidentée.  Le bassin ne comporte aucun lac et les eaux de 

ruissellement sont directement acheminées au ruisseau Bullard de sorte que le temps 

de réponse de ce bassin est très rapide et les crues soudaines. Le ruisseau Bullard se 

caractérise aussi par une pente plus faible dans ses parties amont et aval. 

A partir de 1959, des travaux majeurs ont été entrepris afin de redresser ce cours 

d’eau. Son tracé a ainsi été modifié de manière à éliminer les méandres et à réduire le 

nombre de courbes emprunté par le cours d’eau. Le but premier de ces travaux était de 

favoriser une évacuation plus rapide des eaux de crues et d’éviter la formation 

d’embâcles responsables des inondations des terres adjacentes (Progestech 1999).  
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Tableau 2.1 Faits saillants de la petite histoire des interven tions sur le ruisseau 

Bullard (aussi appelé Rivière des Morts ou Bullard Brook ; communication 

personnelle de M. Carl Plante) 

Date Événement 

8 juin 1949 
Adoption d’un règlement régissant le ruisseau Bullard par la 
Corporation du comté de Mégantic. Ce règlement vise à prévenir et 
enrayer les dégâts que cause le ruisseau. Aucun travaux ne sont 
cependant réalisés. 

3 août 1957 

Pluies torrentielles causant des dommages considérables dans la 
vallée de la Bullard. Le lit de la rivière change de cours en certains 
endroits. Suite à cette crue, la vallée est jonchée d’arbres arrachés, de 
souches, d’amas de graviers et de rochers arrachés et transportés par 
la force érosive des eaux. Les récoltes sont du même coup détruites. 
La crue emporte les ponts enjambant la Bullard et cause la mort de 
trois personnes (une mère et ses deux enfants). 

10 septembre 1957 Une requête, signée par des propriétaires du secteur, est déposée pour 
que soient réalisés des travaux dans la rivière. 

26 septembre 1957 
Adoption d’un second règlement sur la base de celui de 1949, toujours 
dans le même objectif de prévenir et enrayer les dégâts que cause la 
rivière. 

11 décembre 1985 
La MRC de l’Érable adopte une résolution d’appui aux contribuables 
intéressés par des travaux d’aménagement sur un tronçon de sept 
kilomètres sur le ruisseau Bullard. 

2 au 5 septembre 

1986 
Réalisation des derniers travaux d’aménagement (entretien) au cours 
d’eau Bullard (Progestech 1999, annexe 6). 

1995  
Premières démarches de M. Champagne visant l’enlèvement de bancs 
de gravier afin de prévenir les dommages causés sur les terres 
agricoles du secteur. 

20 octobre 1996 
Lettre de Transport N.R. Excavation indiquant que la firme désire faire 
une demande pour l’exploitation d’une sablière dans le cours du 
ruisseau Bullard. 

15 janvier 1999 
Obtention du certificat d’autorisation du ministère de l’Environnement 
relativement à l’exploitation d’une sablière dans le lit du ruisseau 
Bullard.  

Début février 1999 
Début du prélèvement de gravier. Un problème se présente pour les 
exploitants car le matériel est gelé.  Inspection des lieux par M. Carl 
Plante le 4 février . 

Février et mars 

1999 

Nouvelle assistance de Fréchette LGL pour la surveillance et la 
surintendance des travaux sur la rivière Bullard. 
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2000 et 2001 Nouveaux travaux d’excavation. 

Avril-mai 2001 
Voyant que l’échéance du certificat d’autorisation du ministère de 
l’Environnement arrive à terme, une nouvelle demande est faite au 
ministère. 

8 novembre 2001 
Rencontre organisée à la MRC entre le ministère de l’Environnement 
(MM. Gilles Gaudette et Maurice Dumas), la MRC de l’Érable (MM. 
Rick Lavergne et Carl Plante) ainsi que des représentants de Transport 
N.R. Excavation au sujet de la nouvelle demande de ces derniers. 

 

Le tableau 2.1 relate quelques-uns des événements, parmi les plus importants,  

marquant la petite histoire du ruisseau Bullard.  L’événement déclencheur qui a marqué 

en quelque sorte le coup d’envoi des travaux sur la Bullard est sans conteste la crue de 

août 1957 où trois personnes perdirent la vie alors que le pont enjambant le ruisseau 

Bullard, sur lequel elles se trouvaient, était emporté par la crue. Les travaux comme tels 

débutent en 1959 et se poursuivent pendant les années 60. Les figures 6.1 et 6.2 

présentent deux photographies aériennes de différents tronçons du ruisseau Bullard qui 

permettent d’apprécier l’ampleur des travaux réalisés à cette époque. Les 

conséquences du redressement du ruisseau sont importantes et seront amplement 

discutées au chapitre 7. 

2.4 Projet d’aménagement d’un seuil de retenue à l’ exutoire du 

lac Joseph 

Cette section entend décrire sommairement la démarche et la nature du projet 

d’aménagement d’un seuil de retenue à l’exutoire du lac Joseph. Ce projet, dont 

l’évaluation de la faisabilité technique avait été confiée à la firme Pro-Faune de Sainte-

Foy, a vu le jour en 1993 à l’initiative du Comité de protection du lac Joseph, appuyée 

par la Municipalité d’Inverness, l’Association de chasse et pêche de Plessiville, la 

Corporation de Développement Économique de l’Érable et l’Association des 

propriétaires de chalets du lac Joseph. Le rapport de la firme Pro-Faune est déposé en 

septembre 1995 (Chum et al. 1995).  
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Le projet propose l’aménagement d’un seuil à environ 800 m en aval de l’exutoire du 

lac Joseph (si l’on se réfère à la carte B.1 de l’annexe B, le site proposé était près de la 

section 1). La cote de ce seuil est fixée à 48,6 m pour une hauteur de l’ouvrage de 

l’ordre de 2 m.  Supposant que la section où serait situé l’ouvrage corresponde à la 

section 1 de la figure B.1, c’est dire qu’en reportant ces niveaux à l’échelle du pont 

Mooney (voir chapitres 3 et 4), le seuil aurait maintenu un niveau de l’ordre de 6 à 7 pi 

à cette dernière échelle.  Comme nous le verrons au chapitre 4, un tel niveau est bien 

supérieur aux niveaux qui ont été généralement observés pendant l’été 2003. Par 

ailleurs, un tel seuil aurait eu des conséquences très importantes lors des deux crues 

de l’été 2003. Le niveau avait été établi sur la base de ce que le Comité de protection 

du lac Joseph estimait être un niveau idéal.  

Les détails techniques de cet ouvrage sont décrits dans le rapport de Pro-Faune (Chum 

et al. 1995). Précisons simplement que le seuil devait être constitué d’un enrochement 

formé de bloc de 0,8 à 1,2 m de diamètre et que sa largeur était estimé à environ 50 m. 

Le coût total du projet était alors estimé à 103 687 $.   

Si ce seuil devait permettre le maintien d’un niveau souhaitable dans le lac Joseph, en 

contre-partie, son existence entraînait, de l’avis même des consultants de Pro-Faune,  

une prolongation des périodes d’inondation printanière et aurait eu des conséquences 

importantes en période de crue. De plus, toujours selon Pro-Faune, la composition des 

sols et la morphologie sont défavorables à l’implantation d’un tel ouvrage. En effet, 

l’existence de plusieurs bras morts en rive droite à cet endroit se serait sans doute 

traduite par une modification du cours de la Bécancour qui se serait au fil des crues 

frayé un lit pour finalement contourner la structure.  

Ce projet a d’ailleurs fait l’objet de plusieurs critiques de la part du ministère de 

l’Environnement (Lesmerises 1995; Lesmerises 1996). Ces critiques concernaient 

essentiellement les risques d’inondation résultant de la mise en place de cet ouvrage et 

le peu d’impact que ce type d’ouvrage aurait sur la qualité des eaux du lac. Devant ces 

difficultés, le projet a été abandonné. 



 

 

.

11 

3. Informations et données disponibles  

Ce chapitre présente l’ensemble des informations et données utilisées dans le cadre de 

la présente étude. Une compilation des données hydrométriques et météorologiques 

disponibles aux diverses stations réparties sur le territoire du bassin versant de la 

rivière Bécancour a d’abord été réalisée. Les sections 3.1 et 3.2 présentent ces 

données. 

Les photos aériennes constituent une autre source importante d’information 

puisqu’elles permettent de reconstituer les principales modifications 

géomorphologiques subies par les cours d’eau au fil des ans. L’objet central de notre 

attention se portera dans ce cas sur la zone de confluence entre le ruisseau Bullard et 

la rivière Bécancour. La section 3.3 présente le répertoire des photos aériennes 

colligées. L’annexe A regroupe plusieurs de ces photos, principalement celles se 

rapportant à la section où le ruisseau Bullard se déverse dans la rivière Bécancour. 

Dans le cadre de son travail de définition des zones inondables, le Centre d’expertise 

hydrique du Québec (CEHQ) effectue depuis quelques années des relevés sur le 

tronçon de la rivière Bécancour compris entre la décharge du lac Joseph et la 

confluence avec le ruisseau Bullard. Divers types de mesures ont ainsi été effectués 

ces dernières années et la section 3.4 présente ces données. L’ensemble de ces 

données et relevés est regroupé à l’annexe B. 

Ne disposant pas de données directes sur le niveau du lac et sur son évolution au 

cours d’une période donnée, aussi courte soit-elle, il a été convenu avec l’exécutif de 

l’Association des riveraines et riverains du lac Joseph et son représentant, M. Yves 

Boissonneault, de l’intérêt d’installer en divers points du lac des échelles graduées afin 

de mesurer, sur une base quotidienne, le niveau du lac. Trois échelles ont ainsi été 

installées et les mesures se sont échelonnées de mai à octobre 2003. La section 3.5 

présente une description de cette campagne de mesures.  
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L’absence de mesures historiques du niveau du lac Joseph qui auraient permis d’établir 

et d’analyser une tendance à la baisse du niveau moyen du lac Joseph, nous a incités 

à organiser deux rencontres regroupant des résidents, des propriétaires de chalets ou 

diverses personnes de la région ayant vécu près du lac et susceptibles d’apporter des 

témoignages sur leur appréciation de l’évolution récente du niveau du lac. La section 

3.6 décrit ces rencontres et présente une synthèse des perceptions des résidents sur 

l’évolution du niveau du lac. La liste des participants à ces rencontres se trouve à 

l’annexe C. 

Plusieurs visites de terrain ont aussi été effectuées au cours de l’étude. La section 3.6 

dresse la liste des visites de terrain effectuées au cours de l’étude et les commente 

brièvement.  

3.1 Stations hydrométriques 

Le tableau 3.1 dresse la liste des stations hydrométriques ayant été en fonction à un 

moment ou à un autre dans le bassin versant de la rivière Bécancour et dont la 

localisation présente un intérêt dans le cadre de la présente étude (Ministère de 

l’Environnement 1989). La carte de la figure 2.1 permet de localiser ces stations.  

Le tableau 3.1 indique qu’une station, la station 024008, située juste à la décharge du 

lac Joseph, aurait déjà été en opération. Il s’agirait d’une station limnimétrique 

permettant d’enregistrer le niveau maximum de crue annuel (communication 

personnelle M. François Godin, Ministère de l’Environnement du Québec).  Toutefois, il 

n’a pas été possible de retrouver ces données si tant est que ces données aient jamais 

existé. 

Les données de la station sur le lac William sont, par contre, disponibles mais de peu 

d’intérêt dans le présent contexte puisqu’il s’agit de données de niveau maximum 

annuel. Plusieurs données sont par ailleurs manquantes (vandalisme, données non 

enregistrées, etc.). 
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Les autres stations sont des stations de mesures journalières des débits. La plus 

pertinente est sans conteste la station 024003 située en aval du lac Joseph, à une 

quinzaine de kilomètres de la décharge du lac. Considérant que le bassin délimité par 

la décharge du lac est de 724 km2 et que la station 024003 draine une surface de 

919 km2, c’est dire qu’une surface supplémentaire de 195 km2 est drainée en aval du 

lac Joseph. Une analyse sommaire des données disponibles à cette station est 

présentée au chapitre 4. 

Tableau 3.1 Liste des stations hydrométriques du ba ssin versant de la rivière 

Bécancour considérées dans la présente étude (Minis tère de 

l’Environnement 1989). 

Station no Localisation 
Altitude 

(m) 

Surface du 

bassin (km2) 

Années 

d’opération 

024001 

Bécancour à 0,8 km en 

aval du pont-route 116 à 

Lyster 

131 1 410 1921-1968 

024003 

Bécancour, 2,1 km en 

amont de la rivière 

Palmer 

180 919 1966 - aujourd’hui 

024006 Lac William 194 632 1968 – aujourd’hui 

024008 
Bécancour à la sortie du 

lac Joseph 
192 724 1974 -1982 

024010 
Ruisseau Bullard à 1 km 

du pont route 267 
259 25,7 1977 - 1995 
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3.2 Stations météorologiques 

Trois stations météorologiques situées à proximité du plan d’eau ont été considérées, à 

savoir les stations de Saint-Ferdinand (7027248), de Saint-Pierre-de-Broughton 

(7027656) et de Thetford Mines (7028441). Les périodes d’enregistrement des données 

de précipitations disponibles sont présentées au tableau 3.2. Les données de 

précipitations enregistrées à ces stations sont utilisées dans ce qui suit afin de mieux 

connaître la variabilité naturelle des précipitations dans cette région et de corroborer les 

témoignages relatifs au niveau du lac aux données historiques de précipitations.  

Tableau 3.2 Liste des stations météorologiques dont  les données de précipitations ont 

été utilisées dans le cadre de la présente étude.  

Station météorologique Numéro Période d’enregistrement 

Saint-Ferdinand 7027248 janvier 1973 – octobre 2003 

Saint-Pierre-de-Broughton 7027656 avril 1965 – octobre 2003 

Thetford Mines 7028441 janvier 1965 – octobre 2003 

Il est à noter que la période d’enregistrement présentée au tableau 3.2 correspond à la 

période pour laquelle nous disposions de données. En général, cette période 

correspond à la période où la station a été en opération.  Cependant, il peut arriver que 

plusieurs données soient manquantes, et ce parfois pour de longues périodes (un ou 

plusieurs mois).  

3.3 Photos aériennes 

Le tableau 3.3 présente la liste des photos aériennes disponibles couvrant l’une ou 

l’autre des parties du lac Joseph. Ce tableau contient aussi les données de débits 

mesurés ou estimés à la station 024003 le jour même de la prise de la photo. Les 

débits pour les photos prises antérieurement à la mise en fonction de la station 024003 

ont été estimés à partir des débits mesurés à la station 024001. Une régression établie 

sur la base des données de débit de la période où ces deux stations étaient en 



Chapitre 3, Informations et données disponibles 

 15 

fonction, soit la période de 1966 à 1968, a servi à estimer les débits pour les photos 

prises avant 1966. Ces valeurs sont en fait des indicateurs des régimes d’écoulement 

en vigueur le jour où les photos ont été prises. Comme nous le verrons aussi au 

chapitre 4, ces débits sont corrélés au niveau du lac Joseph, un débit plus élevé étant 

une indication d’un niveau élevé alors qu’un débit faible indique un bas niveau du lac.  

Tableau 3.3 Liste des photos aériennes disponibles.   Les photos dont le numéro est 

en gris sont reproduites en annexe A. 

No de photo Description Date 
Débit  

(m³/s) 

11Z8-45 Lac Joseph 17 mai 59 16,2 

11Z8-46 Partie aval du lac Joseph et confluence avec le ruisseau Bullard 17 mai 59 16,2 

11Z8-48 Partie du ruisseau Bullard 17 mai 59 16,2 

Q66361-78 Confluence entre le lac Joseph et le ruisseau Bullard 22 juin 66 5,8 

Q66361-79 Confluence entre le lac Joseph et le ruisseau Bullard 22 juin 66 5,8 

Q66361-135 Partie centrale du lac Joseph 22 juin 66 5,8 

Q66361-138 Ruisseau Bullard 22 juin 66 5,8 

Q66146-80 
Vue d'ensemble du lac Joseph, ruisseau Bullard et rivière 

Bécancour en amont du lac 
16 juil. 66 23,0 

Q75911-14 Vue d'ensemble du lac Joseph et de la rivière Bécancour 9 oct.75 6,8 

Q75912-202 Décharge du lac Joseph et rivière Bécancour en aval du lac ? 1975 ? 

Q79120-245 Milieu et embouchure du lac Joseph 17 août 79 1,5 

Q79120-246 Lac Joseph et confluence avec le ruisseau Bullard 17 août 79 1,5 

Q79120-248 Ruisseau Bullard 17 août 79 1,5 

Q84304-14 Vue d'ensemble du lac Joseph 22 mai 84 14,5 
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Q85337-198 Partie aval du lac Joseph 26 mai 85 10,9 

Q85337-199 Partie aval du lac Joseph et confluence avec le ruisseau Bullard 26 mai 85 10,9 

Q85337-200 Partie aval du lac Joseph et confluence avec le ruisseau Bullard 26 mai 85 10,9 

Q90129-18 Partie centrale du lac Joseph 11 juil.90 7,7 

Q90129-19 Partie aval du lac Joseph et confluence avec le ruisseau Bullard  11 juil.90 7,7 

Q90129-20 Parte aval du lac Joseph et confluence avec le ruisseau Bullard 11 juil.90 7,7 

Q90129-22 Partie du ruisseau Bullard 11 juil.90 7,7 

HMQ93-124-58 Partie aval du lac Joseph et confluence avec le ruisseau Bullard 13 juin 93 9,4 

HMQ97-126-59 Début du lac William 08 juin 97 6,3 

HMQ97-132-120 Partie centrale du lac Joseph 29 juin 97 14,2 

HMQ97-131-121 
Rivière Bécancour entre le lac William et le lac Joseph et partie 

amont du lac Joseph 
29 juin 97 14,2 

HMQ97-132-133 
Fin du lac Joseph et confluence entre le lac Joseph et le ruisseau 

Bullard 
29 juin 97 14,2 

HMQ97-132-134 
Fin du lac Joseph et confluence entre le lac Joseph et le ruisseau 

Bullard 
29 juin 97 14,2 

HMQ97-135-24 Embouchure du lac William 10 juil. 97 8,0 

HMQ97-135-103 Décharge du lac William 10 juil. 97 8,0 

HMQ97-135-55 Partie centrale du lac William 10 juil. 97 8,0 

Orthophoto 1/40000 Vue d’ensemble du lac Joseph 9 sept. 00 4,85 
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La comparaison de ces photos à diverses époques nous permettra de retracer 

l’évolution géomorphologique des différents secteurs. Cette analyse est présentée au 

chapitre 6.  

3.4 Données du Centre d’expertise Hydrique du Québe c (CEHQ) 

Dans le cadre de son travail de délimitation des zones inondables au Québec, le CEHQ 

effectue depuis quelques années des relevés de niveau et de débit sur différentes 

sections de rivières au Québec. Ce travail de terrain a amené l’équipe du CEHQ à 

effectuer quelques visites dans le secteur du lac Joseph, plus précisément sur le 

tronçon depuis le pont Mooney jusqu’au point de confluence avec le ruisseau Bullard.  

Évidemment, ces visites s’effectuent pendant la période de crue printanière mais les 

divers relevés effectués par l’équipe du CEHQ contiennent plusieurs données fort 

intéressantes dans le contexte de la présente étude.  

Suite à une demande d’accès à ces données et informations, les documents suivants 

nous ont été transmis :  

1) La bathymétrie pour six sections transversales de la Bécancour entre la 

décharge du lac et le ruisseau Bullard 

2) Les niveaux d’eau à ces six sections lors des dernières crues printanières  

3) Les superficies du bassin versant délimitées par la section la plus en aval et la 

plus en amont de ces six sections 

4) Une carte bathymétrique du lac Joseph établie en 1963. 

L’annexe B regroupe cet ensemble de données.  
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3.5 Témoignages et documents 

Comme l’a montré la section 3.1, nous ne disposons d’aucune donnée historique du 

niveau du lac et il n’est donc pas possible de vérifier, mesures à l’appui, que le niveau 

moyen du lac a diminué au cours des dernières décennies. Dans un tel contexte, il 

nous a semblé important de rencontrer et d’interroger les personnes qui peuvent 

témoigner et rendre compte de leurs observations. Deux rencontres ont donc été 

organisées. La première s’est tenue le 5 décembre 2002 dans les bureaux de la 

caserne de pompiers d’Inverness, et la deuxième le 15 mars 2003, toujours dans les 

locaux de la caserne. L’annexe C contient les listes des personnes présentes à ces 

deux assemblées. 

3.5.1 Perception de l’évolution du niveau du lac 

Bien que les avis aient été exprimés de façon très diverse, les témoignages des 

riverains du lac Joseph concordent sur plusieurs points :  

1) Le niveau du lac a été en moyenne plus bas au cours des dernières années. Bien 

que les témoignages ne concordent pas sur ce que l’on entend précisément par 

« les dernières années », on peut affirmer que cette baisse de niveau est manifeste 

depuis la deuxième moitié des années 90, voire depuis le début de cette décennie. 

De nombreux témoignages à ce sujet font état de problèmes de quai que l’on a dû 

allonger afin de s’assurer d’avoir un tirant d’eau suffisant pour permettre un accès 

aux embarcations nautiques. Il est à noter que la topographie particulière des 

berges du lac, dont les pentes sont en maints endroits très faibles, fait en sorte 

qu’une baisse de niveau du lac se traduit par un recul important des eaux.  

2) D’importantes proliférations d’algues sont constatées depuis quelques années à tel 

point qu’elles empêchent la pratique des activités nautiques. Ces proliférations sont 

évidemment d’autant plus importantes que les étés sont secs et chauds.  Ainsi, 

l’été 2002 a été catastrophique à ce point de vue alors que la quantité d’algues 

observée à l’été 2003, d’une pluviométrie moyenne, était beaucoup moins 

considérable.  



Chapitre 3, Informations et données disponibles 

 19 

3) Les plus anciens riverains du lac ont mentionné à plusieurs reprises avoir observé, 

à plusieurs endroits, une modification importante de la nature des sédiments 

formant les berges et le fond du lac. Ainsi, plusieurs résidents, parmi les premiers à 

s’installer sur les bords du lac Joseph, ont mentionné avoir connu une époque où 

le fond du lac, en plusieurs sites, était constitué de sable là où il est maintenant 

boueux. D’autres témoignages mentionnent une quantité très importante de 

sédiments en suspension dans l’eau au début des années 60 obligeant plusieurs 

plaisanciers à changer régulièrement la pompe à eau de leur embarcation à moteur 

qui se détériorait rapidement à cause du pouvoir abrasif de cette eau très turbide. 

Évidemment, cette observation est à considérer dans la perspective des travaux 

d’assèchement du lac Noir qui se sont déroulés de 1955 à 1959. Il ne faut pas 

sous-estimer l’ampleur de ces travaux et leur impact important sur toute la partie 

du bassin en aval. Les pompes utilisées par cette vidange étaient puissantes et la 

quantité de sédiments apportée au bassin de la Bécancour très importante. Un 

témoin nous rapportait que, lors des travaux d’assèchement, une personne était 

parfois dépêchée au pont Mooney afin de s’assurer que le niveau de l’eau n’était 

pas trop près du tablier du pont, auquel cas le débit de pompage était diminué. 

Évidemment, il serait intéressant de faire une analyse des sédiments du lac afin de 

retrouver la signature sédimentaire de ces bouleversements et de confirmer, le cas 

échéant, qu’ils coïncident avec la période où a eu lieu la vidange du lac Noir.  

3.6 Visites de terrain et campagne de suivi du nive au du lac de 

l’été 2003  

Afin d’être mieux à même d’estimer la variabilité du niveau du lac au cours d’une 

saison, et aussi afin de mieux comprendre le comportement hydrologique et 

hydraulique du lac, une campagne de suivi journalier du niveau du lac a été effectuée. 

Trois règles ont été installées en différentes parties du lac. La figure 3.1 localise ces 

trois règles. La règle la plus en amont était localisée face au chalet de Mme Diane 

Samson, situé au 153 Chemin de la Seigneurie à Inverness, celle située au début de la 

deuxième partie du lac était située face au chalet de Mme Noëlla Gagné, 1666 Chemin 
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des Chalets à St-Pierre Baptiste, et enfin la règle la plus en aval a été placée contre 

l’un des piliers du pont Mooney (voir photo D.1 de l’annexe D). Des mesures 

quotidiennes du niveau du lac ont été effectuées. Le chapitre 4 présente et commente 

ces données.  

Plusieurs visites de terrain ont été effectuées au cours de l’été 2003.  Ces visites 

avaient pour principal objectif d’observer le régime d’écoulement et le comportement 

hydraulique du lac et de sa décharge sous diverses conditions. Plusieurs données 

d’observations ont aussi été recueillies suite à des événements de pluie intense ou 

suite à la crue printanière. Au total, neuf visites de terrain ont été effectuées. Le tableau 

3.4 présente les dates de ces visites ainsi que le débit enregistré à la station 003, le 

niveau à la règle du pont Mooney et le régime de variation du niveau du lac à ce 

moment (niveau en augmentation, stable ou en diminution). Une imposante 

documentation photographique a été produite suite à ces visites. Plusieurs de ces 

photos seront utilisées dans le cadre de ce rapport pour appuyer les analyses (voir 

annexe D).  

Tableau 3.4 Dates des visites de terrain  

Date Débit station 003 

(m3/s) 

Niveau pont Mooney 

(pi) 

Évolution du 

niveau 

18 septembre 2003 4,99 - - 

23 novembre 2002 22,8 - - 

16 avril 2003 146,1 - - 

23 mai 2003 10,13 5,17 Diminution 

26 juin 2003 5,26 4,67 Stable 

14 août 2003 22,12 6,5 Diminution 

23 août 2003 7,25 5,33 Diminution 

26 septembre 2003 3,01 4,25 Augmentation 

29 octobre 2003 85,05 8,92 Augmentation 
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Figure 3.1 Localisation des sites de mesures du niv eau (été 2003) 
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4. Analyse préliminaire des données recueillies 

L’objectif de ce chapitre n’est pas de procéder à une analyse exhaustive des données 

historiques tant météorologiques qu’hydrométriques. L’idée est davantage ici de 

présenter une compilation de certaines de ces données afin d’avoir un aperçu de la 

variabilité naturelle des pluies et des débits aux stations se trouvant dans la zone 

d’étude. De plus, cet examen fournira des pistes et des éléments auxquels comparer 

les données de niveau recueillies pendant l’été 2003. L’analyse des données 

historiques de pluies et de débits sera l’objet des sections 4.1 et 4.2.  

Les données recueillies à l’été 2003 sont aussi présentées dans ce chapitre et une 

attention particulière est accordée aux mesures de niveaux. La section 4.3 présente 

ces données et les commente.  

4.1 Historique pluviométrique  

Il est intéressant, dans un premier temps, d’examiner à partir des données disponibles 

la variabilité des précipitations totales annuelles de cette région. Les figures 4.1 et 4.2 

présentent respectivement les histogrammes des hauteurs totales de précipitations 

annuelles et estivales (1 juin au 31 octobre) à la station de Saint-Ferdinand au cours 

des 31 dernières années. Il est à noter que les hauteurs enregistrées aux stations de 

Thetford Mines et Saint-Pierre-de-Broughton suivent des patrons similaires.  

L’on constate à l’examen de ces histogrammes que les précipitations totales 

enregistrées ont varié entre un minimum de 927 mm en 1975 et un maximum de 

1 566 mm en 1990, pour une moyenne sur cette période de 1 181 mm.  La période 

estivale, définie ici comme la période débutant le 1 juin et se terminant le 31 octobre, 

présente elle aussi une grande variabilité.  L’année la plus sèche enregistrée est 1983 

avec un total d’un peu plus de 400 mm. Quant à l’année 2002, avec 500 mm, elle aura 

été l’été la plus sèche depuis 1989. Si l’été 2003 a pu sembler pluvieuse pour plusieurs, 
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le total enregistré de 675 mm, valeur supérieure à la moyenne de 576 mm pour les 31 

années de données disponibles, confirme cette perception.  

Figure 4.1 Précipitation totale annuelle à la stati on St-Ferdinand. Le total de 

l’année 2003 n’inclut pas les mois de novembre et d écembre. 

L’examen de ces données, et particulièrement celles des dernières années, ne permet 

pas de déceler aucune tendance particulière si ce n’est une proportion importante 

d’années, essentiellement au milieu de la décennie 90, avec des totaux de 

précipitations estivales au-dessus de la moyenne historique.  

4.2 Historique hydrométrique 

Bien que les données des stations 010 et 013 aient été analysées, nous ne 

considérerons, dans ce qui suit, que les données historiques pour la station 003 située, 

il faut le rappeler, à environ une quinzaine de kilomètres en aval de la décharge du lac 
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Joseph. Le débit à cet endroit est donc fortement déterminé par le débit à la décharge 

du lac auquel il faut ajouter le débit de la Bullard et de quelques petits tributaires. 

Figure 4.2 Précipitation totale pendant la saison e stivale (1 juin au 31 

octobre) à la station de St-Ferdinand. 

La figure 4.3 présente les débits minimaux enregistrés à la station 003, pour la période 

du 1 juin au 31 octobre, pour les 37 années de données disponibles. On note tout 

d’abord que le minimum historique a été atteint en 2002, le 10 septembre très 

précisément, avec un débit de 0,652 m3/s. La moyenne de ces minimums est de 2,055 

m3/s et le débit minimum enregistré en 2003, soit 2,23 m3/s, est supérieur à cette 

moyenne.  Il n’est pas possible de dégager de tendance nette à partir de ces données. 

Hormis les années 1991 et 2002, qui sont les deux plus bas minimums enregistrés, la 

période 1990-2003 ne présente aucune caractéristique particulière et même peut-on 

affirmer que les débits minimums enregistrés semblent souvent supérieurs aux valeurs 

enregistrées pendant la décennie 1980. La perception de bas niveau dont témoignent 

les riverains ne semble donc pas pouvoir s’expliquer (sauf pour 2002) par des 
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conditions hydrologiques exceptionnelles. Une analyse plus précise des données de 

2003 sera présentée à la section suivante.  

Figure 4.3 Débit minimum annuel enregistré à la sta tion hydrométrique 003. 

Il est à noter qu’une analyse préliminaire, effectuée par M. Jean-François Cyr du Centre 

d’Expertise Hydrique du Québec, des récurrences des débits mesurés à la station 003 

l’amenait à conclure qu’aucune tendance nette n’était détectable à partir de ces 

données (Cyr 2002). Dans ce même document, M. Cyr mentionne très justement : «Il 

est difficile de dire si les niveaux bas perçus par les résidents du lac Joseph soient 

exclusivement liés aux bas débits puisque l’on ne possède pas de statistiques 

parallèles du niveau du lac. On ne peut donc voir si les niveaux de l’an passé (été 

2001) se seraient apparentés ou non à des récurrences plus élevées que les 

récurrences de débit ».  
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4.3 Analyse des niveaux enregistrés (été 2003) 

La figure 4.4 présente un graphique des niveaux journaliers enregistrés aux trois règles 

du lac Joseph au cours de l’été 2003. Ce graphique confirme ce en quoi nous étions en 

droit de nous attendre, à savoir que les mesures aux trois règles suivent 

essentiellement des patrons similaires, simplement décalés les uns par rapport aux 

autres (le zéro de référence de chaque règle n’étant pas le même). Seules les mesures 

prises au pont Mooney seront considérées pour la suite de la présente analyse.  

Les diverses rencontres avec les riverains nous ont, par ailleurs, permis de mettre la 

main sur des données colligées par de l’un de ceux-ci.  M. Sénéchal, en effet, a noté à 

quelques reprises au cours des années passées, lorsque le niveau du lac lui semblait 

particulièrement bas, la distance entre le point de contact entre la surface de l’eau et la 

berge et une structure de béton se trouvant devant son chalet.  Une visite des lieux cet 

été et la comparaison des données de M. Sénéchal pour l’été 2003 avec celles des 

niveaux mesurés au pont Mooney nous ont permis de transposer les données de 

M. Sénéchal en niveaux équivalents au pont Mooney. Le tableau 4.1 présente la liste 

de ces données.  

Bien que ces données soient peu nombreuses, il est intéressant de noter que 

M. Sénéchal a mesuré le niveau du lac lors de ce qui semble être la journée pour 

laquelle le plus faible débit ait été enregistré à la station 003 depuis quelque 38 ans, à 

savoir le 10 septembre 2002. Ce débit correspondrait à un niveau de 3,2 pi au pont 

Mooney, soit plus de 9 po sous le plus bas niveau enregistré en 2003. 
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Figure 4.4 Mesures quotidiennes des niveaux du lac Joseph aux trois sites de 

mesures (voir figure 3.1).  Il est à noter que les données pour la règle 

située au centre sont manquantes pour une bonne par tie du mois  de 

septembre. La règle a été par la suite déplacée deu x fois (flèches 

verticales sur le graphique).  
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Tableau 4.1 Niveaux mesurés par M. René Sénéchal (t ransformés en niveaux 

équivalents selon la règle du pont Mooney) et débit s correspondants à la 

station 003. 

Date 
Niveau mesuré 

(pi) 

Débit à la station 003 

(m3/s) 

2 août 2001 4,19 3,28 

6 août 2001 3,97 2,37 

10 août 2001 3,86 2,29 

17 août 2001 3,60 4,77 

22 septembre 2001 3,64 2,34 

18 août 2002 3,75 2,59 

1 septembre 2002 3,37 1,27 

10 septembre 2002 3,20 0,65 

La figure 4.5 reprend les données de niveaux de l’été 2003 au pont Mooney et permet 

de les comparer aux débits enregistrés à la station 003 pour la même période. Ce 

graphique confirme que la corrélation entre ces deux valeurs est forte, ce qui va dans le 

sens de ce que nous avancions précédemment, à savoir que le niveau du lac 

détermine pour une large part le débit qui en sort et du coup le débit mesuré à la station 

003. Le lac agit comme un réservoir et la décharge du lac comme le déversoir de ce 

réservoir.  Une augmentation du niveau se traduit par une augmentation du débit à la 

décharge. Le graphique de la figure 4.6 montre très clairement cette relation.  Les 

données de M. Sénéchal ont été intégrées à ce graphique et montrent la cohérence de 

cet ensemble de données. Qui plus est, cette courbe suggère que le niveau minimal qui 

puisse être atteint se situe autour de 2 pi à 3 pi suivant la règle du pont Mooney. 

Évidemment, ce niveau est « théorique » en ce sens qu’il suppose l’occurrence d’un 

étiage très prolongé et définit en quelque sorte le niveau minimal du seuil de retenue du 

lac. De plus, cette estimation demeure valable tant que les conditions physiques 

définissant ce seuil ne sont pas modifiées. 
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Figure 4.5 Mesures quotidiennes de niveaux au pont Mooney (axe des ordonnées de 

droite) et débits mesurés à la station 003 (axe de gauche) durant l’été 

2003. 

 

La figure 4.7 présente sur un même graphique les mesures de niveaux au pont Mooney 

et l’histogramme des précipitations journalières pour l’été 2003.  Deux épisodes de 

pluies abondantes se sont abattues sur la région au cours de l’été.  La première a 

débuté le 20 juillet et a culminé les 21 et 22 juillet où, pour ces deux jours, l’on a 

enregistré un total de 105 mm de pluie. La deuxième période est survenue peu de 

temps après, le 3 août, où cette fois l’on a enregistré un total de 87 mm de pluie pour 

les journées du 4 et 5 août.  On se souviendra que le plus fort des précipitations lors de 

ce deuxième événement s’est abattu sur la région de Tingwick où l’on a rapporté des 

totaux de 139 mm de pluie en moins de six heures (Le Devoir, 6 août 2003). Ces fortes 

précipitations avaient causé des dommages importants.  
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Figure 4.6 Débit mesuré à la station 003 en fonctio n du niveau mesuré au pont 

Mooney. Les points correspondent aux données de l’é té 2003 et les 

losanges aux données de M. Sénéchal. 

 

Le graphique de la figure 4.7 montre que le niveau du lac avait crû de manière 

importante, particulièrement suite au deuxième événement puisque le niveau du lac 

était déjà élevé au moment où la deuxième vague d’averses a débuté. Une visite sur le 

terrain effectuée le 14 août, quelques jours après cet événement, avait permis de 

constater l’ampleur des dégâts causés par cette crue (voir figures D.7 à D.10 de 

l’annexe D).  
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Figure 4.7 Mesures quotidiennes de niveaux au pont Mooney (axe des ordonnées de 

droite) et histogrammes des précipitations totales journalières à la 

station de St-Ferdinand (axe de gauche) durant l’ét é 2003. 

En résumé, les données de niveaux recueillies au cours de l’été 2003 nous ont permis 

de constater que :  

1. La réponse du lac Joseph aux variations météorologiques est 

relativement rapide et les fluctuations de niveau très importantes. La 

baisse de niveau en décrue est rapide et même si l’étiage de septembre 

qui a conduit au niveau minimum de septembre 2003 est loin d’être 

exceptionnel, ce niveau demeure bas aux yeux des riverains du lac 

Joseph, le niveau « idéal » étant, selon les avis recueillies, d’environ 5 à 

5,5 pi à l’échelle du pont Mooney. 
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2. La relation entre le niveau du lac et les débits mesurés à la station 003 a 

été très bien mise en évidence. Cette relation montre que le niveau du 

lac détermine, pour une large part, le débit sortant et donc le débit 

mesuré à la station 003. Outre le niveau du lac, l’autre élément à 

considérer pour estimer le débit sortant du lac, et donc la vitesse avec 

laquelle le lac se « vidange », est la géométrie de la section critique (voir 

chapitre 5).  

3. Les données de M. Sénéchal nous ont permis d’estimer ce qui, 

vraisemblablement, peut être considéré comme l’un des niveaux 

minimums historiques du lac, à savoir 3,2 pi à la règle du pont Mooney 

survenu en septembre 2002. Considérant le caractère exceptionnel de 

l’année 2002 (plus petit débit enregistré à la station 003) et le caractère 

« moyen » de l’été 2003, c’est dire que les niveaux annuels minimums 

du lac Joseph se situeront, toutes choses demeurant par ailleurs égales, 

souvent entre 3,2 pi et 4 pi.  

 





 

 

. 

35 

5. Localisation de la section critique (ou 

« bouchon du lac ») 

L’une des questions maintes fois évoquées par les riverains du lac est la fameuse 

question de la localisation du « bouchon du lac » ou, en terme plus technique, la 

localisation de la section critique à la décharge du lac.  Les caractéristiques physiques 

de cette section et le niveau du lac déterminent le débit transitant par cette section, et 

donc le débit s’échappant du lac. Pour reprendre l’analogie précédente du réservoir et 

du déversoir, une fois fixés la forme et les dimensions du déversoir, la simple donnée 

du niveau dans le réservoir suffit à déterminer le débit qui s’échappera par le déversoir. 

S’il est simple de localiser le déversoir d’un réservoir, il peut-être plus difficile de 

localiser la section critique d’un plan d’eau.  

La section critique se caractérise par le fait que le nombre de Froude est égal à un ou 

encore se décrit comme la section où, pour un débit donné, l’énergie spécifique est 

minimale (voir le classique de Chow 1959 pour une discussion technique de ces 

aspects). Dans la situation présente, sur le terrain, lors du transit par la section critique, 

l’écoulement sera sous-critique en amont de cette section et passera à un écoulement 

supercritique en aval de cette section (Chow 1959). En terme plus concret, cette 

modification du type d’écoulement se traduira par un passage d’un écoulement plus 

lent sans remous à la surface de l’eau à un écoulement plus rapide et une surface 

d’écoulement plus turbulente, comme lors du passage au-dessus d’un déversoir. 

Évidemment, la position de cette section dépendra du débit et pourra être à un certain 

endroit en régime de fort débit, et à un autre endroit en régime de faible débit. Dans le 

cas présent, nous ne nous intéresserons qu’aux conditions de faibles débits et de 

faibles niveaux.  
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Figure 5.1 Position de la section critique du lac Joseph en régime de faible débit.  

Figure 5. 2 Photo de la section critique prise le 2 6 juin 2003. On voit dans la 

partie centrale de la 

photo vers le haut l’île 

située avant la 

confluence avec le ruisseau Bullard (voir figure ?) .  

La photo de la figure 5.2 montre très clairement la modification de régime 

d’écoulement où, vers l’amont, l’écoulement est laminaire et la surface de l’eau 

relativement plane, et plus en aval, alors que l’eau « s’engouffre » dans la section 

critique et que, l’écoulement devient turbulent.  

 

Figure 5.1 Position de la section critique du lac J oseph en régime de faible débit.  
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Figure 5.2 Photo de la section critique prise le 26  juin 2003. On voit dans la partie 

centrale de la photo vers le haut l’île située avan t la confluence avec le 

ruisseau Bullard (voir figure 5.1).  

 

Les nombreuses visites de terrain effectuées au cours de l’été 2003 montrent que, pour 

la gamme de faibles débits enregistrée au cours de cette période, la section critique se 

situe à l’endroit localisé sur la figure 5.1. Cette section se trouve tout juste avant la 

confluence avec le ruisseau Bullard. La figure 5.2 montre une photo de cette section 

prise le 26 juin 2003. 

 

La photo de la figure 5.2 montre très clairement la modification de régime d’écoulement 

où, vers l’amont, l’écoulement est laminaire et la surface de l’eau relativement plane, et 

plus en aval, l’écoulement devient plus rapide alors que l’eau « s’engouffre » dans la 

section critique.  
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Les observations et données appuyant cette localisation de la section critique sont les 

suivantes : 

1) Les données du CEHQ montrent que la pente de la ligne d’eau pour la partie 

comprise entre le pont Mooney et la confluence avec le ruisseau Bullard est très 

faible, même en période de crue (voir fig. B.8 de l’annexe B). Ainsi, dans le cas 

du plus faible débit mesuré par le CEHQ, soit 10,5 m3/s, le 21 octobre 2001, la 

variation de niveaux entre les sections 1 et 6, séparées de 1 200 mètres, était 

de 8,5 cm. Le débit correspondant à la station 003 était alors de 13,5 m3/s. En 

comparant ce débit à ceux enregistrés en 2003, on conclut que le niveau du lac 

au pont Mooney se situait alors à cette date entre 5 et 6 pi, soit une valeur près 

de la moyenne des niveaux mesurés à l’été 2003. Pour des débits de cet ordre 

et inférieurs à ces valeurs, la pente de la ligne d’eau pour cette portion du cours 

d’eau est donc très faible. 

2) Les visites de terrain de l’été 2003 nous ont permis d’observer, par ailleurs, que 

même dans les conditions de niveaux les plus bas rencontrées (une visite a été 

effectuée le 26 septembre 2003 lorsque le niveau au pont Mooney était de 

4,25 pi) qu’aucune section comprise entre le pont Mooney et la section critique 

de la figure 5.1 ne présentait une quelconque modification du régime 

d’écoulement.  

Ces observations montrent clairement que pour des niveaux de l’ordre de 4 pi au pont 

Mooney, la section critique se trouve à l’endroit indiqué à la figure 5.1. Pour des 

niveaux plus faibles, il n’est pas impossible que la section critique se trouve plus en 

amont dans le tronçon entre le pont Mooney et l’actuelle section critique. En effet, les 

sections 2 et 3 présentent les profondeurs les plus faibles avec environ 0,6 m (2 pi), la 

mesure de référence étant le niveau de l’eau lors de la prise de ces mesures (voir fig. 

B.2 et B.3 de l’annexe B). Ces hauts-fonds se situent à proximité des îlots qui 

supportaient jadis les piliers de l’ancien pont. Or, le jour où ces mesures ont été prises 

(le 6 novembre 2001), le débit mesuré à la station 003 était de 15,6 m3/s. Si l’on se 

reporte aux données de l’été 2003, il est possible d’estimer approximativement la 

hauteur équivalente au pont Mooney à ce moment qui devait se situer entre 5,2 et 6,2 
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pi. C’est dire qu’à une profondeur minimale d’environ 2 pi aux sections 2 et 3 

correspondait un niveau de 5,2 à 6,2 pi au pont Mooney. Ceci ne laisse qu’une marge 

de 2 à 3 pi avant que n’émergent certaines parties dans le voisinage des sections 2 et 

3.  Si l’on considère ainsi le niveau record de 3,2 pi de septembre 2002, la profondeur 

aux sections 2 et 3 devait alors être comprise entre 0 et 1 pi ! Ceci nous laisse penser 

que certaines parties du tronçon avoisinant les sections 2 et 3 devaient à ce moment 

émerger et que la section d’écoulement ne devait plus couvrir toute la largeur du cours 

d’eau ! Ces observations supportent l’idée énoncée précédemment que le seuil minimal 

se situe autour de 2 à 3 pi suivant l’échelle du pont Mooney. Par ailleurs, elles montrent 

qu’il serait tout à fait possible que la section critique se trouve plus en amont lorsque le 

niveau du lac s’abaisse considérablement.  

Évidemment, ces considérations sont de peu d’importance lorsque l’on constate qu’un 

niveau de 4 pi, tel que celui observé cet été, est déjà considéré trop bas par nombre de 

riverains. Si l’on prend comme référence le débit correspondant à ce niveau (voir figure 

4.6), soit environ 2,4 m3/s, il est possible d’estimer le nombre de jours de la période du 

1 juin au 31 octobre de chaque année où le débit à la station 003 est inférieur à ce 

débit.  Ce nombre serait une indication, si les conditions à la décharge du lac avaient 

été ce qu’elles ont été en 2003, et la relation entre niveau et débit à la station 003 

identique à ce qu’elle était en 2003, du nombre de jours où le niveau du lac aurait été 

inférieur à 4 pi tel que mesuré à l’échelle du pont Mooney. Le graphique de la figure 5.3 

présente ces résultats. Évidemment, selon les riverains, le nombre de jours en 

moyenne où le niveau du lac est bas a crû au cours des dernières années. Si les 

conditions avaient été identiques à celles de 2003, le graphique suggère que plusieurs 

années, même dans la décennie 1970, aurait dû être caractérisées par des bas 

niveaux. Si la perception des riverains ne correspond pas à ces données, il faut donc y 

voir une indication suivant laquelle les caractéristiques physiques de la section critique 

déterminant la relation entre le niveau du lac et le débit à la décharge se sont modifiées 

avec le temps. D’autres indications supportent cette hypothèse et seront discutées en 

détail au chapitre 7. 

Lors de la visite de terrain du 26 septembre 2003, une série de mesures visant à 

déterminer la forme du chenal près de la section critique a été réalisée. La figure 5.4 
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montre cette section. La hauteur d’eau mesurée au pont Mooney était alors de 4,25 pi 

et le débit à la station 003 était de 3,0 m3/s. La profondeur maximale enregistrée est de 

2,4 pi et l’aire de cette section est de 72 pi2 ou 6,7 m2. Considérant encore le niveau 

record de 3,2 pi enregistré en 2002, c’est dire qu’à ce moment la profondeur d’eau à la 

section critique devait avoisiner les 1,4 pi. Ceci suggère que la section critique pourrait 

effectivement se trouver plus en amont pour ces niveaux.  Il faut cependant observer 

que la section de la figure 5.4 ne correspond pas à la section de profondeur ou de 

section minimale puisqu’il ne nous a pas été possible de déterminer exactement où se 

trouvait cette section. Toutefois, il faut noter que l’ensemble de ces données présente 

un tableau cohérent de la situation.  

Figure 5.3 Nombre de jours compris entre le 1 juin et le 31 octobre où le débit à la 

station 003 était inférieur à 2,4 m 3/s. 
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En résumé, les observations sur le terrain et les données recueillies montrent 

clairement que la section critique (ou « bouchon du lac ») pour des régimes de bas 

niveaux, tels que rencontrés à l’été 2003 (niveau minimal de 4 pi à la règle du pont 

Mooney), se trouve à l’endroit indiqué à la figure 5.1, soit en rive gauche tout juste 

avant la confluence avec le ruisseau Bullard. Pour la gamme de niveaux typiques 

rencontrés lors de la « vidange » du lac, soit des niveaux compris entre 4 et 5 pi à la 

règle du pont Mooney, cette section critique détermine le taux de vidange du lac, et 

donc la vitesse avec laquelle le niveau du lac diminue. Par ailleurs, considérant les 

données sur les profondeurs mesurées entre le pont Mooney et la section critique, il est 

possible d’entrevoir la possibilité que la section critique se trouve plus en amont pour 

des niveaux tels que le niveau historique de septembre 2002.  

Figure 5.4 Coupe transversale de la section critiqu e (voir figure 5.1). 
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6. Évolution géomorphologique des zones sous 

étude 

Une fois la section critique localisée, il importe de voir si la zone à proximité de cette 

section a pu subir des modifications importantes au cours des années. Ces 

modifications doivent être examinées à la lumière de leur impact possible sur le seuil de 

retenue naturel du lac Joseph. Le présent chapitre entend procéder à cet examen et 

repose pour l’essentiel sur l’analyse des photos aériennes disponibles. La première 

section s’attarde à la problématique du ruisseau Bullard et à expliquer les impacts du 

redressement de ce ruisseau sur la zone de confluence entre la rivière Bécancour et le 

ruisseau Bullard. La deuxième dresse la liste des constats sur l’évolution de la zone de 

confluence entre la rivière Bécancour et le ruisseau Bullard.  

6.1 Redressement du ruisseau Bullard 

La section 2.3.2 a permis de présenter un bref historique expliquant les motivations à 

l’origine du redressement du ruisseau Bullard.  La figure 6.1 rend compte de l’ampleur 

des travaux réalisés à l’époque. Ces photos présentent la partie aval du ruisseau 

Bullard avant la confluence avec la rivière Bécancour. La photo de gauche, prise en 

1959, montre un cours d’eau relativement sinueux avec une zone importante de dépôt 

sédimentaire avant la confluence. La photo de droite, prise en 1993, montre un cours 

d’eau beaucoup moins sinueux mais où l’on devine, en certains endroits, par exemple, 

à l’endroit indiqué par une flèche, l’ancien lit du cours d’eau. À noter que la zone de 

dépôt de sédiments présente sur la photo de gauche a disparu et que le cours d’eau en 

cet endroit est beaucoup plus étroit.  

La figure 6.2 montre une autre portion du ruisseau Bullard située plus en aval. Le 

redressement du cours d’eau est encore là évident. La zone claire de la photo de 1966, 
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indiquée par la flèche, suggère de plus qu’une partie des berges du ruisseau a été mise 

à nu à cet endroit.  

    

  (a) 17 mai 1959    (b) 13 juin 1993 

Figure 6.1 Comparaison de la zone aval du ruisseau Bullard.  La photo de gauche a 

été prise le 17 mai 1959 avant les travaux de redre ssement et la photo de 

droite a été prise le 13 juin 1993. La flèche sur l a photo de droite montre 

un endroit où il est possible de voir l’ancien lit du cours d’eau. 
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(a) 17 mai 1959      (b) 22 juin 1966 

Figure 6.2 Comparaison d’une section du ruisseau Bu llard avant et après le 

redressement. La photo de gauche a été prise le 17 mai 1959 alors que la 

photo de droite a été prise le 22 juin 1966.  

6.2 Modifications géomorphologiques dans la zone de  

confluence 

La question est ici de savoir quelles sont les modifications géomorphologiques 

observées dans la zone de confluence. Le chapitre 7 examinera par ailleurs comment 

le redressement du ruisseau Bullard peut expliquer les modifications observées. Il faut 

d’abord voir que la configuration de la partie aval du ruisseau Bullard est particulière 

puisqu’on y retrouve la zone de confluence avec la rivière Bécancour et la section 

critique. Comme nous le verrons, les impacts du redressement du ruisseau Bullard se 

sont fait sentir dans toute cette zone de confluence et même en aval de cette dernière. 

Trois points se rapportant aux modifications géomorphologiques observées seront 

présentés et discutés dans ce qui suit, à savoir : (1) la modification du cours de la 

Bécancour dans la zone en aval de la confluence, (2) l’identification des zones 
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d’érosion passées et actuelles à la confluence, et (3) la modification de la section 

d’écoulement à la confluence suite au dépôt d’importantes quantités de sédiments.  

6.2.1.1 Modification du cours de la Bécancour dans la zone en aval de la confluence 

La modification la plus spectaculaire que l’on puisse observer dans la zone immédiate 

de la confluence est sans conteste le déplacement pur et simple du cours de la rivière 

Bécancour tout juste en aval du point de confluence entre la rivière Bécancour et le 

ruisseau Bullard (voir figure 6.3). Cette série de photos aériennes montre l’évolution de 

cette transformation. Les premières photos de 1959 à 1966 montrent, qu’après la 

confluence avec le ruisseau Bullard, la rivière Bécancour bifurque vers la droite, pour 

ensuite bifurquer de nouveau vers la gauche. La photo de 1979 montre que quelque 

chose est en train de se tramer. On note en effet sur cette photo que le cours de la 

Bécancour emprunte en crue un chemin qui court-circuite le méandre que le lit 

empruntait originellement. L’importante tache blanche que l’on peut observer sur cette 

photo, tout au bout de ce qui semble être un nouveau lit, indique la présence 

d’importantes accumulations de sédiments (sables, gravier, etc.) déposées là suite aux 

différentes crues.  Moins de cinq années seront nécessaires ensuite pour que le cours 

d’eau découpe un nouveau chenal à gauche du chenal originel et forme ainsi une île. 

Au fil des ans, par la suite, l’ancien chenal sera peu à peu abandonné au profit du 

nouveau cours. Actuellement, les visites de terrain nous ont permis de constater que 

l’ancien cours du côté sud est emprunté lors des crues printanières et autres crues 

estivales. Aussitôt la décrue entamée, le débit transitant par l’ancien cours diminue 

jusqu’à ce que le lit s’assèche.  

Ces observations sont confirmées par les témoignages de la famille Pelletier, 

propriétaire de l’érablière située en rive gauche (zone en rive gauche après la 

confluence) qui affirme qu’à une certaine époque leur érablière s’étendait jusqu’à ce qui 

est aujourd’hui, en période de crue, une île. D’ailleurs, il est encore possible de 

constater que les berges en rive gauche, celles donc qui longent l’érablière, subissent 

une érosion très importante. Les photos D.2 et D.3 de l’annexe D ont été prises à l’été 

2003 dans cette zone. M. Pelletier a indiqué perdre plusieurs arbres à chaque année 

comme en fait foi la photo D.2. Par ailleurs, la berge présente en plusieurs endroits des 
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zones d’érosion sous la première couche de sol dont la cohésion est assurée par le 

couvert végétal. Le sol des couches plus profondes est emporté laissant les arbres en 

porte-à-faux jusqu’à ce que finalement ils ne tombent et soient emportés par les eaux.  

Bien qu’il ne soit pas possible d’affirmer hors de tout doute que ce déplacement du lit 

de la rivière Bécancour soit la conséquence directe du redressement du ruisseau 

Bullard, il ne fait cependant pas de doute que si ce déplacement était appelé à se 

produire, le fait de redresser le ruisseau Bullard a sans aucun doute accéléré les 

choses et fait en sorte que, ce qui aurait pu demander des décennies avant de se 

produire, s’est produit en moins de cinq ans ! Comme nous le verrons sous peu, 

considérant l’ensemble des modifications observé dans ces zones, tout concorde 

cependant pour montrer que l’équilibre qui a pu exister dans la zone de confluence 

avant les aménagements sur le ruisseau Bullard a été rompu et que ces modifications 

et celles à venir sont le résultat de ces aménagements.  
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a) 17 mai 1959 (débit = 16,2 m³/s)                   b) 22 juin 1966 (débit = 5,8 m³/s) 

  

c) 16 juillet 1966 (débit = 23 m³/s)                   d) 17 août 1979 (débit = 1,52 m³/s) 

  

e) 22 mai 1984 (débit = 14,5 m³/s)                 f) 26 mai 1985 (débit = 10,9 m³/s) 
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g) 11 juillet 1990 (débit = 7,73 m³/s)                h) 29 juin 1997 (débit = 14,23 m3/s) 

Figure 6.3 Photos aériennes de la zone en aval de la  confluence prises à diverses 

époques. Le débit indiqué correspond au débit mesur é à la station 003 le 

jour où les photos ont été prises.  

6.2.2 Zones d’érosion passées et actuelles à la con fluence 

Si l’érosion accélérée qui a donné lieu au déplacement du lit de la rivière Bécancour, 

telle que décrite à la section précédente est manifeste, voire spectaculaire, plusieurs 

autres zones d’érosion encore actives peuvent être observées sur le terrain. Les zones 

hachurées de la figure 6.4 correspondent à ces zones d’érosion. La flèche en bleu 

montre par ailleurs le sens principal de l’écoulement lors des crues et l’on voit bien que 

ces zones correspondent aux endroits où la force d’arrachement des eaux risque d’être 

importante. Les ovales blancs correspondent aux zones où l’on observe des 

accumulations de débris et de sédiments. Enfin, les flèches rouges montrent les 

endroits où le ruisseau Bullard est sorti de son lit lors des événements du début du 

mois d’août. De nombreux arbres morts se sont retrouvés dans la zone en rive gauche 

du ruisseau Bullard. De plus, un chenal en rive gauche s’était formé dans le ruisseau 

Bullard juste avant la confluence (petite flèche rouge).  
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Figure 6.4 Zones d’érosion à la confluence entre la  rivière Bécancour et le ruisseau 

Bullard. Les lignes en bleu indiquent la direction principale des 

écoulements lors des crues, les zones hachurées, les  endroits où une 

forte érosion des berges est observée, les flèches rouges, les endroits où 

le cours d’eau est sorti de son lit suite aux crues  du début août, et enfin 

les ovales hachurées, les zones où l’on observe de f orts dépôts de débris 

(arbres, souches, etc.) et de sédiments (cailloux, sables, etc.). 

 

Le montage de la figure 6.5 permet de montrer l’ampleur de l’érosion survenue en rive 

gauche sur la rivière Bécancour dans la zone de confluence. Le trait rouge correspond 

à l’ancien lit de la Bécancour et le trait blanc correspond au tracé de la berge sur la 

photo de 1959.  On voit bien que, sur la photo de 1993, la berge s’est déplacée vers le 

haut indiquant une érosion très importante à cet endroit. Ce secteur, encore 

aujourd’hui, montre des signes évidents d’érosion.  
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       a) 17 mai 1959    b) 13 juin 1993 

Figure 6.5 Évolution de la confluence entre la rivi ère Bécancour et le ruisseau 

Bullard. 

6.2.3 Modification de la section d’écoulement à la confluence 

L’un des impacts observés qui, dans le cadre de la problématique des fluctuations de 

niveau du lac Joseph, présente le plus d’intérêt est sans conteste la modification de la 

section d’écoulement à la confluence. Les photos de la figure 6.6 montrent très 

clairement comment la section d’écoulement a été modifiée au fil des ans.  
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 a) 26 mai 1985 (10,3 m3/s)            b) 13 juin 1993 (9,4 m3/s) 

 c) 29 juin 1997 (14,2 m3/s)           d) 9 septembre 2000 (4,85 m3/s) 

Figure 6.6 Photos aériennes de la zone de confluence  montrant l’accumulation de 

sédiments et la diminution de la largeur de la sect ion d’écoulement à la 

décharge du lac. Les débits indiqués entre parenthè ses sont ceux 

enregistrés à la station 003 le jour où ces photos ont été prises.  

 

Ces photos montrent que les sédiments apportés par le ruisseau Bullard se sont 

accumulés dans la zone de confluence entraînant une diminution de la largeur du 

chenal d’écoulement à la décharge du lac. La photo de 1985 (Fig. 6.6 a), de même que 

la photo de 1979 (Fig. 6.3.d), montre que l’écoulement à ces époques couvrait toute la 

largeur de la section, là où se trouve actuellement la section critique. La photo de 1979 

est à cet égard très importante puisqu’elle montre que, pour des débits à la station 003 

de l’ordre de 1,52 m3/s, donc un niveau du lac relativement bas, l’écoulement couvre 

toute la largeur de la section (il est à noter que pour les jours précédant et succédant 
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au 17 août 1979, les débits enregistrés à cette station ont peu varié). La photo de 1993 

(Fig. 6.6.b) montre qu’un « banc » de sédiments s’est développé entre 1985 et 1993 

dans la zone de confluence faisant en sorte que les eaux venant du lac Joseph 

s’écoulent dans un chenal plus étroit en rive gauche. Les photos de 1997 et 2000 (Fig. 

6.6 c et d) indiquent que cette tendance s’est poursuivie au cours de la décennie de 

1990 de sorte que l’écoulement actuel en période de plus bas niveau transite par un 

chenal localisé en rive gauche. Une coupe transversale de cette section est présentée 

à la figure 5.4.  Bien qu’il ne soit pas possible, à partir de ces photos, d’établir si la 

section critique à ces époques se trouvait là où elle se trouve actuellement, il est certain 

que cette section a subi des modifications importantes au cours des ans. D’une section 

à l’origine plus large et moins profonde, le cumul des sédiments en rive droite, dans la 

zone de confluence, a entraîné une diminution de la section d’écoulement et un 

déplacement en rive gauche. Le chapitre suivant présentera le scénario de ces 

événements et expliquera comment, partant d’une situation où la section d’écoulement 

couvrait toute la largeur, l’on a pu en arriver à une section critique telle que celle que 

nous avons aujourd’hui.  

Les flèches bleues et rouges de la figure 6.6 mettent en évidence une autre 

modification importante survenue dans cette zone. Les flèches bleues sont associées 

au sens de l’écoulement provenant du ruisseau Bullard au point de confluence et les 

flèches rouges mettent en évidence les déplacements subis par la dernière courbure du 

ruisseau Bullard avant la confluence. Il est clair qu’au fil des ans, « l’angle d’attaque » 

de l’écoulement provenant de la Bullard s’est modifié, s’orientant davantage « à contre-

courant » de l’écoulement provenant du lac Joseph au cours des années 1990. La zone 

indiquée par la flèche rouge sur la photo de 2000 est d’ailleurs encore actuellement une 

zone où l’on observe une forte érosion. La situation actuelle correspond à peu de chose 

près à celle de la figure 6.6.d. 
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7. Scénario d’évolution du seuil de retenue du lac 

Joseph 

Les observations historiques sur l’évolution géomorphologique de la zone de confluence 

rapportées à la section précédente doivent être examinées à la lumière des interventions 

sur le ruisseau Bullard. Il faut bien voir qu’avant ces interventions, cette zone de 

confluence se trouvait dans un relatif état d’équilibre. Les bouleversements observés au 

cours des dernières décennies sont les conséquences d’une rupture de cet équilibre et 

l’élément déclencheur se trouve du côté du ruisseau Bullard.  

Ce chapitre a pour objectif de proposer un scénario cohérent expliquant comment, suite au 

redressement du ruisseau Bullard, la zone de confluence a été perturbée, et parallèlement 

comment le seuil naturel régularisant le niveau du lac Joseph a pu être modifié de sorte à 

entraîner, conformément aux témoignages des riverains, un abaissement progressif des 

niveaux du lac en période d’étiage. Cette analyse s’appuie sur les observations rapportées 

au chapitre précédent et sur diverses considérations théoriques.  

Les sections suivantes décriront donc les impacts locaux et aval du redressement d’une 

section d’un cours d’eau. La section 7.3 quant à elle s’attardera à reprendre les 

observations relatives à l’évolution géomorphologique de la confluence et à expliquer 

comment ces modifications ont pu être initiées par le redressement du ruisseau Bullard. La 

section 7.4 enfin s’attardera à décrire les mécanismes et le fil des événements qui ont 

conduit à la situation actuelle et expliquera comment le seuil naturel du lac Joseph s’est 

modifié au fil des ans.   

7.1 Impacts locaux du redressement d’un cours d’eau  

Par redressement d’un cours d’eau, nous entendons exactement ce que montrent les 

figures 6.1 et 6.2. Partant d’un lit sinueux où le cours d’eau serpente à travers la plaine, le 
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redressement vise à « court-circuiter » ces méandres et donner au cours d’eau un profil 

plus rectiligne. L’effet évident, et qui est généralement la raison justifiant ce type 

d’intervention, est de permettre une évacuation plus rapide des eaux lors de crues ou lors 

de la fonte du printemps. Dans le cas du ruisseau Bullard, suite à la crue du 3 août 1957, 

les interventions planifiées avaient pour objectif justement d’éviter qu’un tel événement ne 

se reproduise. Par ailleurs, les agriculteurs locaux y trouvaient sans doute leur compte 

puisque l’évacuation plus rapide des eaux leur permettait d’exploiter les champs plus tôt 

au printemps et diminuait les risques d’inondation pendant l’été.  

Si le redressement d’un cours d’eau modifie localement les caractéristiques de 

l’écoulement, il peut avoir des conséquences importantes en aval d’où ces travaux sont 

effectués. Le redressement des cours d’eau a les effets locaux suivants (Simons et 

Sentürk 1992) :  

1. Augmentation de la pente moyenne de l’écoulement. 

2. Augmentation de la vitesse d’écoulement. 

3. Augmentation de la capacité de transport du cours d’eau. 

4. Instabilité (érosion) des berges. 

5. Dégradation du lit du cours d’eau. 

Les sections suivantes reprennent chacun de ces éléments pour en donner une brève 

explication.  

7.1.1 Augmentation de la pente moyenne de l’écoulem ent 

Il est clair que la pente d’un cours d’eau est plus faible s’il emprunte un parcours sinueux.  

Pour s’en convaincre, il suffit d’imaginer les routes en lacets sur le flanc des montagnes. Si 

le tracé de ces routes était rectiligne et dans le sens de la pente sur le flanc de la 

montagne, la pente de ces routes serait trop grande pour permettre d’y circuler. 
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Évidemment, dans le cas du ruisseau Bullard, les pentes ne sont pas aussi abruptes mais 

le fait de rendre le cours d’eau rectiligne modifie localement la pente et l’accroît.  

7.1.2 Augmentation de la vitesse d’écoulement 

Le fait d’augmenter la pente du cours d’eau a pour conséquence directe d’augmenter la 

vitesse d’écoulement de l’eau en cet endroit, entraînant du même coup, et c’est là l’effet 

souhaité, une évacuation plus rapide des eaux lors des crues. Cette évacuation plus 

rapide des eaux fait en sorte que les crues en aval sont plus soudaines et plus intenses. 

7.1.3 Augmentation de la capacité de transport du c ours d’eau 

La capacité de transport d’un cours d’eau est définie comme la capacité pour le cours 

d’eau d’acheminer les sédiments. Cette capacité est déterminée par la vitesse 

d’écoulement, un écoulement à faible vitesse favorisant le dépôt des sédiments. Puisque 

l’une des conséquences locales du redressement d’un cours d’eau est une augmentation 

de la vitesse d’écoulement locale, le corollaire de cet effet sera une augmentation de la 

capacité du cours d’eau à cet endroit et le transport des sédiments dans les secteurs plus 

en aval.  

7.1.4 Instabilité (érosion) des berges 

Une autre conséquence éventuelle de l’augmentation des vitesses d’écoulement est 

l’augmentation de l’instabilité des berges qui, en contact avec des écoulements de plus 

grandes vitesses, seront plus sujettes à s’éroder. Évidemment, ce matériel, une fois 

arraché, aura tendance à se déposer plus en aval dans les secteurs où les vitesses 

d’écoulement diminuent.  
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7.1.5 Dégradation du lit du cours d’eau  

La dégradation du lit d’un cours d’eau est ce phénomène par lequel le lit d’un cours d’eau 

se creuse par affouillement. La dégradation locale du lit d’un cours d’eau apparaîtra si les 

vitesses d’écoulement locales augmentent. Cet effet, combiné à l’augmentation de la 

capacité de transport et à une possible érosion des berges, conduiront à une 

augmentation marquée de l’apport sédimentaire en aval des tronçons redressés. 

7.2 Impacts aval du redressement d’un cours d’eau  

L’énumération des impacts locaux présentés à la section précédente implique, et c’est 

souvent ces impacts qui sont négligés, des impacts en aval des parties du cours d’eau où 

a eu lieu le redressement. Parmi ces impacts, notons :  

1. Accroissement des dépôts de matériel sédimentaire dans les zones en aval du 

secteur redressé. 

2. Augmentation de l’intensité des crues. 

7.2.1 Accroissement des dépôts de matériel sédiment aire  

Localement, les sections précédentes l’ont montré, le redressement d’un cours d’eau aura 

tendance à augmenter la capacité érosive du cours d’eau et sa capacité de transport de 

sorte que la quantité de sédiments transportée vers les parties aval croîtra elle aussi. Ces 

sédiments se déposeront là où, à la faveur d’une modification du régime d’écoulement, les 

vitesses d’écoulement diminueront, de même que la capacité de transport, et permettront 

ainsi le dépôt des sédiments.  

7.2.2 Augmentation de l’intensité des crues  

Si l’évacuation des crues du secteur est plus rapide, la contrepartie de ceci est que ces 

crues seront ressenties en aval de façon plus soudaine et plus intense. Par ailleurs, cette 
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plus grande intensité des crues pourra, pour certaines topographies, entraîner une 

augmentation des cotes d’inondation et de l’érosion de certains sites. 

7.3 Modifications géomorphologiques observées et re dressement 

du ruisseau Bullard  

Il s’agit de voir maintenant si l’image globale se dégageant des observations rapportées à 

la section 6.2 est conforme aux impacts appréhendés par le redressement du ruisseau 

Bullard. Suivant les considérations présentées à la section précédente, le redressement 

du ruisseau Bullard a eu deux conséquences majeures sur la partie aval de ce cours 

d’eau. La première a été une augmentation de l’intensité des crues. Les impacts de cette 

augmentation de l’intensité des crues sont encore observables aujourd’hui par les 

nombreuses zones d’érosion observées sur les berges du ruisseau Bullard et les berges 

de la Bécancour de ces secteurs. Ainsi, considérant l’angle avec lequel le ruisseau Bullard 

arrive à la confluence et l’augmentation des vitesses d’écoulement lors des crues, il n’est 

pas difficile de comprendre que la force érosive sur la rive gauche de la Bécancour ait 

considérablement augmenté entraînant une instabilité de ces berges et une érosion 

progressive qui se poursuit encore aujourd’hui. Cette instabilité des berges, qui affecte 

possiblement d’autres secteurs sur le ruisseau Bullard en amont de la zone de confluence, 

se manifeste aussi par la présence de nombreux arbres morts, transportés par le courant 

de la Bullard, et qui se déposent en divers endroits à la confluence et dans le secteur plus 

en aval (voir annexe D). Ainsi, lors de la crue du début août 2003, la visite de terrain 

quelques jours plus tard a permis de constater que plusieurs arbres avaient échoué sur la 

partie émergente à la confluence (voir annexe D, photo D.7 à D.9) et qu’une quantité 

importante de sable et de gravier s’était déposée sur la partie émergente et à proximité.  

L’autre conséquence du redressement de la Bullard a été une augmentation considérable 

de la quantité de sédiments transportée par ce cours d’eau qui se dépose au point de 

confluence avec la Bécancour.  Cet apport, favorisé par la dégradation du cours d’eau 

dans les parties redressées, par l’érosion des berges et par l’augmentation dans les 

secteurs redressés de la capacité de transport, se manifeste par la consolidation de la 

zone émergée à la confluence, manifeste sur les photos de la figure 6.6. Ce 
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rétrécissement de la section d’écoulement au point de décharge du lac entraînera, selon le 

scénario proposé à la section suivante, des conséquences importantes sur le seuil de 

retenue du lac.  

7.4 Évolution du seuil de retenue : le fil des évén ements 

Le scénario proposé montre comment, partant d’une section à la décharge du lac qui 

couvre en étiage toute la largeur de la Bécancour, l’accumulation de sédiments à la 

confluence et le rétrécissement subséquent de la section d’écoulement a entraîné une 

dégradation du seuil de retenue à cet endroit.  

La figure 7.1 présente un schéma de la section d’écoulement telle qu’elle devait se 

présenter à l’époque antérieure au dépôt de sédiments. La forme de cette section nous est 

suggérée par les photos antérieures à 1985 qui montrent que la section d’écoulement à 

cette époque était beaucoup plus large que présentement. Considérant les débits qui 

transitent par cette section, c’est dire que la profondeur à cette section devait être plus 

petite et uniforme que ce qu’elle est actuellement. Évidemment, il est impossible de 

préciser la forme exacte de cette section, compte tenu que nous ne disposons d’aucune 

donnée à cet effet. La donnée exacte de cette section n’est toutefois pas déterminante 

pour la suite de notre exposé.  
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Figure 7.1 Section d’écoulement à la confluence ava nt l’accumulation des sédiments. 

Photo prise le 26 mai 1985 pour un débit à la stati on 003 de 10,9 m 3/s. 
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      Dégradation du seuil  

Figure 7.2 Section d’écoulement lors de l’accumulat ion des sédiments. Photo prise le 13 

juin 1993 pour un débit à la station 003 de 9,4 m 3/s 

 

La figure 7.2 présente un schéma de la situation correspondant à la période des années 

90 (voir aussi la figure 6.3.g). L’accumulation de sédiments se poursuit et fait en sorte que 

le chenal d’écoulement se déplace en rive gauche. Ce rétrécissement de la section 

d’écoulement fait en sorte que la vitesse d’écoulement augmente dans cette section 

favorisant la dégradation du seuil naturel en cet endroit (voir Simons et Sentürk 1992, 

chapitre 10). De plus, l’augmentation de la vitesse d’écoulement et de l’intensité des crues 

provenant du ruisseau Bullard favorise l’érosion des berges en rive gauche et aussi la 

dégradation du lit dans le secteur situé en berge gauche face au ruisseau Bullard.  Ce 

phénomène d’affouillement à la confluence entre deux cours d’eau est bien connu (Thorne 

et al. 1999). Dans ce cas, il s’est sans doute intensifié suite à l’augmentation de l’intensité 

Érosion 

Zone 

d’affouillement 
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des crues et à l’accumulation de sédiments au centre et en rive droite de la zone de 

confluence. 

La situation actuellement observée sur le terrain correspond à celle représentée à la figure 

7.3. La section d’écoulement en rive gauche est clairement définie et la section critique se 

trouve en cet endroit. La berge en rive gauche, tout juste en aval de la section critique, 

s’est érodée et l’érosion des berges se poursuit. La zone d’affouillement localisée à la 

figure 7.2 correspond aujourd’hui à une zone très profonde où, selon le témoignage de M. 

Yves Boissonneault, la profondeur dépasse les 7 à 8 pieds en condition de niveau moyen 

du lac et, toujours selon M. Boissonneault, le lit en cet endroit s’est considérablement 

creusé au cours des dernières années. Lorsque le niveau du lac atteint, selon nos 

estimés, 5,5 à 6 pi au niveau du pont Mooney, les parties centrales à la confluence se 

découvrent et la section d’écoulement se réduit peu à peu au chenal en rive gauche (voir 

les photos de la confluence D.4 à D.9 de l’annexe D prises sous diverses conditions de 

niveau d’eau).  Pour des niveaux inférieurs, les eaux s’engouffrent dans le chenal en rive 

gauche.  

En résumé, la situation actuelle résulterait de l’accumulation de sédiments à la confluence. 

Cette accumulation est une conséquence des modifications (redressement de certaines 

portions du ruisseau Bullard) au cours des décennies précédentes. L’accumulation de 

sédiments se produisant au point de confluence en rive droite, elle a entraîné une 

diminution de la largeur de la section d’écoulement à la décharge du lac en période de bas 

niveau. Cette diminution, combinée à la dégradation par affouillement près des berges en 

rive gauche (zone d’affouillement identifiée à la figure 7.2), ont conduit à une 

augmentation des vitesses d’écoulement dans le chenal en rive gauche et à la 

dégradation du seuil en cet endroit. Cette dégradation du seuil de retenue signifie que le 

niveau minimal de retenue des eaux du lac s’est abaissé conduisant, de fait, à une 

vidange plus rapide des eaux en période de bas niveau et à des niveaux moyens plus bas 

conformément à ce que les observateurs ont rapporté. Il ne nous est évidemment pas 

possible de préciser exactement comment la section critique a été modifiée et de combien 

le seuil naturel s’est abaissé compte tenu de l’absence de données historiques précises.  
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      Dégradation du seuil  

Figure 7.3 Section d’écoulement correspondant à la situation de la période récente. 

Photo prise le 29 juin 1997 pour un débit à la stat ion 003 de 14,2 m 3/s 
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8. Évolution future de la section critique et de la  

zone de confluence et éléments à considérer 

pour la planification d’aménagement 

L’analyse présentée au chapitre précédent a permis l’élaboration d’un scénario décrivant 

comment le redressement du ruisseau Bullard a pu modifier le seuil naturel de retenue du 

lac Joseph et entraîner une baisse des niveaux moyens et à l’étiage telle qu’observée par 

les riverains au cours des dernières années. Si cette analyse nous a permis d’élaborer un 

scénario cohérent expliquant la situation actuelle, il s’avère cependant beaucoup plus 

difficile de décrire précisément ce qui risque d’arriver. Il est clair cependant que la situation 

est appelée à se modifier au cours des années au profit des crues printanières et estivales 

à venir. Par ailleurs, l’évolution de la confluence et de la section critique sera déterminée 

par l’évolution respective des différents éléments en cause, que ce soit la charge 

sédimentaire provenant du ruisseau Bullard, l’évolution du lit du ruisseau Bullard à son 

arrivée à la confluence, l’érosion en rive gauche après la section critique, ou la 

dégradation du seuil. Les données actuelles ne nous permettent pas en effet de 

déterminer si, par exemple, le seuil à la section critique se dégrade toujours ou si un 

quasi-état d’équilibre a été atteint. De même, il n’est pas possible de statuer sur le 

rétrécissement futur de la section critique suite à une érosion en rive gauche ou à un 

apport supplémentaire de sédiments en rive droite. Bien qu’il soit, nous le répétons, 

difficile de préciser l’évolution future de chacune des variables en jeu, les sections 

suivantes reprendront chacun des processus en jeu et discuteront des divers aspects 

susceptibles de déterminer l’évolution future de la zone de confluence et du seuil.  
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8.1 Évolution géomorphologique future du ruisseau B ullard 

Deux éléments importants relatifs au ruisseau Bullard sont à considérer.  D’abord, 

l’évolution de la charge sédimentaire apportée à la confluence, et ensuite le déplacement 

du lit du ruisseau Bullard à la confluence.  

Bien que dans le cadre du présent mandat, aucun relevé ou visite de terrain dans les 

parties du bassin versant du ruisseau Bullard sujettes à l’érosion n’ait été effectué, tout 

indique que plusieurs secteurs de ce bassin subissent une érosion importante responsable 

de la charge sédimentaire qui s’accumule à la confluence. Même si aucune nouvelle 

intervention n’avait lieu dans le ruisseau Bullard, il faut comprendre que les conséquences 

des interventions passées se feront sentir sur plusieurs années encore. Rien donc ne 

permet de penser que la charge de sédiments apportée à la confluence devrait diminuer à 

court ou moyen terme.  

L’autre élément essentiel concernant le ruisseau Bullard est l’évolution appréhendée de la 

position du lit dans la zone de confluence. La figure 6.6 montre bien que le lit se déplace 

et que l’angle avec lequel les eaux du ruisseau Bullard se jettent dans la zone de 

confluence change avec le temps. Cet angle et l’intensité des crues déterminent les zones 

sujettes à l’érosion. Les observations de terrain montrent par ailleurs que le point de 

contact avec la berge dans la dernière courbe avant la confluence (indiqué par les flèches 

rouges sur la figure 6.6) est actuellement sujet à une érosion importante. Il est donc 

difficile de savoir si cette érosion entraînera un déplacement du lit de la Bullard et il n’est 

pas exclu que le ruisseau ne court-circuite la pointe pour aller se jeter un peu en aval de la 

zone de confluence (comme le suggère la flèche rouge de la figure 6.4). Ce processus 

pourrait cependant demander du temps compte tenu que cette partie est boisée.  

Par ailleurs, comme le montre la figure 6.4 (petite flèche rouge en rive gauche; voir aussi 

photo D.11 de l’annexe D), un second chenal semble vouloir se développer en rive gauche 

du ruisseau Bullard avant la confluence.  Peu après l’événement du début août, les visites 

de terrain ont permis en effet de constater que l’écoulement provenant du ruisseau se 

séparait entre ces deux chenaux. La redistribution des volumes d’eau entre ces deux 

sections pourrait elle aussi modifier la donne à la confluence. 
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Globalement, si la tendance actuellement observée persiste, on doit conclure que la 

charge sédimentaire apportée par le ruisseau Bullard ne décroîtra pas à court ou à moyen 

terme et que les zones de dépôt de sédiments actuelles se consolideront. Par ailleurs, il 

n’est pas exclu que l’écoulement depuis le ruisseau Bullard se divise entre des chenaux 

en rive droite et en rive gauche. L’impact précis de cette dernière modification sur la zone 

de confluence et sur le seuil de retenue est cependant difficile à déterminer. 

8.2 Évolution géomorphologique de la zone de conflue nce et de 

la section critique 

L’évolution de cette zone de confluence est déterminée pour beaucoup, comme la section 

précédente le suggérait, par l’évolution géomorphologique du ruisseau Bullard. La 

question primordiale est de savoir si la dégradation du seuil à la section critique se 

poursuivra ou si l’équilibre a été atteint. 

Les processus en jeu selon le scénario proposé sont, d’une part, la diminution de la 

section d’écoulement et le confinement de l’écoulement dans un chenal en rive gauche, et, 

d’autre part, l’augmentation des vitesses d’écoulement à la section critique. Il en résulte 

une érosion du lit et du seuil en ce point. La consolidation des zones d’accumulation 

actuelles ne diminuera certes pas la section critique actuelle considérant la capacité de 

transport de l’écoulement qui transite par cette section. Cependant, considérant la force 

érosive de l’écoulement dans la section critique, il semble certain que la surface de la 

section critique continuera à augmenter au profit d’une érosion en rive gauche et du lit du 

cours d’eau. Les conséquences de cette évolution appréhendée sont claires : la section 

critique augmentant, le débit sortant du lac pour un niveau donné augmentera avec pour 

effet global une vidange plus rapide du lac et une baisse des niveaux moyens du lac 

Joseph. Il est impossible de quantifier cet effet, mais il faut bien comprendre que, pour un 

niveau donné du lac et une cote de seuil fixée, le débit qui transite par la section critique 

est proportionnel à la largeur de cette section. Au mieux pourrait-on espérer que la section 

ne se modifie pas dans l’avenir, mais considérant l’érosion observée en rive gauche près 

de la section critique, il est peu vraisemblable qu’il en soit ainsi et rien n’indique, par 
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ailleurs, que la dégradation du seuil à la section critique ne se poursuive pas au cours des 

années à venir.  

8.3 Éléments à considérer pour la planification d’a ménagement  

Compte tenu du contexte et de la dynamique très particulière ayant cours à la confluence, 

il serait difficile de proposer, dans le cadre de la présente étude, des aménagements 

visant, à court terme, à assurer le maintien d’un niveau jugé adéquat par les riverains.  

Des analyses plus poussées sont nécessaires pour s’assurer de la faisabilité et de 

l’efficacité des aménagements envisageables. Il faut bien voir, comme les chapitres 

précédents l’ont bien souligné, que la zone de confluence est géomorphologiquement 

instable et que toute solution, tout aménagement ou infrastructure doit être examiné à la 

lumière de ces instabilités et de l’impact qu’ils auront sur l’évolution de cette zone. 

Autrement, une solution efficace à court terme pourrait très bien s’avérer inefficace après 

quelques années.  

Par ailleurs, les grands paramètres qui ont déterminé l’évolution passée et actuelle de la 

zone de confluence, de la section critique et du seuil pourront difficilement être modifiés à 

court terme. Ces paramètres sont évidemment l’apport sédimentaire et la force des crues  

du ruisseau Bullard. Il est clair que l’ensemble du bassin versant du ruisseau Bullard doit  

être considéré et une stratégie développée pour réduire l’érosion sur ce bassin et ainsi 

diminuer l’apport sédimentaire à la confluence. Les résultats d’une telle stratégie ne se 

feront sentir cependant qu’à moyen ou long terme. Cet impact devra être examiné à la 

lumière des usages agricoles des terres et autres usages ayant cours sur ce bassin.  
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9. Résumé et conclusion 

Les riverains du lac Joseph ont constaté au cours des dernières années une nette baisse 

du niveau moyen et du niveau à l’étiage de leur lac. De nombreux témoignages recueillis 

dans le cadre de cette étude supportent cette assertion. Ces observations tendent à 

indiquer que, globalement, le niveau du lac diminue plus rapidement lors des périodes de 

décrue et que les niveaux atteints en étiage sont plus bas que précédemment. Aucune 

donnée historique du niveau du lac Joseph n’est cependant disponible. 

Fort de ce constat, la présente étude avait pour premier mandat d’expliquer les causes et 

les mécanismes pouvant expliquer cette évolution à moyen terme du niveau du lac 

Joseph.  Un effort important a été consenti afin de recueillir toutes les données et 

informations pertinentes : photos aériennes, mesures pluviométriques, mesures 

hydrométriques et bathymétrie. Afin de compléter ces données, de mieux comprendre la 

dynamique hydrologique du lac et d’estimer la variabilité du niveau, trois règles ont été 

installées en divers secteurs et un suivi journalier a été réalisé à l’été 2003.  De 

nombreuses visites de terrain ont aussi été effectuées, couvrant un ensemble de 

conditions hydrologiques assez diverses.  Deux rencontres ont aussi eu lieu, regroupant 

plusieurs riverains du lac, afin de recueillir les témoignages et les informations 

susceptibles d’être utiles. 

Les données pluviométriques et hydrométriques (la station 003 servant en quelque sorte 

de référence puisque cette station est la première située en aval de la décharge du lac) ne 

permettent pas de déceler aucune tendance particulière au cours des dernières années 

qui puisse expliquer la perception des riverains. Parmi les faits saillants hydrologiques des 

dernières années, il faut mentionner le débit minimal estival (1 juin au 31 octobre) 

enregistré le 10 septembre 2002 à la station 003. Ce débit, d’une valeur de 0,652 m3/s, est 

le débit le plus faible enregistré à cette station pour la période de 1967-2003. Selon nos 

estimés, le niveau correspondant à ce moment se situait à environ 3,2 pi selon la règle du 

pont Mooney. 
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L’analyse des données disponibles et les observations de terrain ont permis de localiser la 

section critique à la décharge du lac. Le concept de section critique correspond à ce que 

les riverains désignent par le « bouchon du lac », c’est-à-dire la section dont la géométrie 

détermine, pour un niveau donné du lac, le débit sortant de ce même lac. Dans le cas 

présent, la section critique se trouve tout juste en amont de la zone de confluence avec le 

ruisseau Bullard (voir figure 5.1). La position de cette section peut cependant varier en 

fonction du niveau du lac. Pour le lac Joseph, il a été établi que la section critique se 

trouve en cet endroit lorsque le niveau du lac se situe entre 4 pi et 5 pi, soit la gamme 

typique de niveaux où l’on observe les baisses de niveau du lac. Pour des niveaux 

inférieurs à 4 pi, les données recueillies par le CEHQ suggèrent qu’il est possible qu’une 

section se trouvant sur le tronçon situé entre le pont Mooney et la section critique 

mentionnée précédemment se découvre et que la section critique se retrouve à cet 

endroit. Il faut cependant bien comprendre que ce possible déplacement de la section 

critique se produira lorsque le niveau du lac sera déjà très bas.  

L’examen des photos aériennes, de même que l’analyse et la synthèse des données de 

terrain ont permis l’élaboration d’un scénario cohérent permettant d’expliquer comment le 

redressement de certains tronçons du ruisseau Bullard a amené une modification du seuil 

de retenue originel du lac Joseph, entraînant, conformément à la perception des riverains,  

une baisse plus rapide des niveaux du lac en période de décrue et l’atteinte de niveaux 

plus bas en étiage. Deux observations essentielles sont à la base de cette analyse :  

1. Les photos aériennes montrent que des dépôts sédimentaires importants se sont 

accumulés à la confluence entre la rivière Bécancour et le ruisseau Bullard. Ces 

sédiments sont transportés par le ruisseau Bullard jusqu’à la confluence. Ces 

apports s’expliquent par l’érosion accrue des berges et la dégradation du lit du 

ruisseau Bullard, conséquence directe du redressement de ce cours d’eau et des 

différentes interventions qui y ont été réalisées.  

2. La deuxième observation est en quelque sorte la corollaire de la première, à savoir 

que l’on observe, au fil des ans, suite à l’accumulation de sédiments, une 

diminution de la section d’écoulement à la décharge du lac. Si celle-ci couvrait 

toute la largeur de la rivière Bécancour dans les années antérieures à 1990, 

comme le montrent les photos, et ce même lorsque les débits enregistrés à la 
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station 003 étaient relativement faibles, il en va autrement par la suite puisque l’on 

observe un déplacement de la section d’écoulement qui se limite dorénavant à un 

chenal en rive gauche.  

Ces observations suggèrent que la section d’écoulement, là où se trouve actuellement la 

section critique, était plus large auparavant et, du coup, moins profonde en moyenne.  

Le mécanisme expliquant l’évolution et la dégradation du seuil de retenue est donc le 

suivant. Partant d’une section plus large et moins profonde, l’augmentation de la charge 

de sédiments apportée par le ruisseau Bullard et l’accumulation de ces sédiments à la 

confluence a entraîné une diminution de la section d’écoulement à la décharge du lac. De 

plus, l’augmentation de l’intensité des crues provenant du ruisseau Bullard, conséquence 

encore du redressement de ce cours d’eau, a créé, au point de rencontre entre cet 

écoulement et la rive de la Bécancour face à l’axe du ruisseau Bullard, une zone d’érosion 

des berges et d’affouillement du lit du cours d’eau en cet endroit. Ces deux effets 

combinés ont conduit à une augmentation des vitesses d’écoulement dans le chenal en 

rive gauche par où s’écoulent les eaux du lac. L’augmentation des vitesses en cet endroit  

a entraîné la dégradation et l’érosion du seuil naturel de retenue du lac Joseph.  

Le scénario proposé montre bien que le redressement du ruisseau Bullard a conduit à la 

rupture d’un équilibre et entraîné une série de conséquences fâcheuses. La question qui 

préoccupe maintenant les riverains du lac Joseph est de savoir comment les choses 

évolueront dans le futur. Plusieurs éléments sont ici en cause, que ce soit l’évolution future 

des apports sédimentaires du ruisseau Bullard, l’évolution des zones d’accumulation, le 

déplacement du cours du ruisseau Bullard dans la zone de confluence, ou encore 

l’évolution future des zones actuellement sujettes à l’érosion.  

Concernant d’abord l’apport sédimentaire provenant du ruisseau Bullard, rien ne permet 

de penser qu’il diminuera à court ou moyen terme. Cet apport se poursuivant, les zones 

actuelles d’accumulation de sédiments se consolideront. La position du lit du ruisseau 

Bullard pourra se déplacer selon l’évolution plus ou moins rapide des berges de part et 

d’autre juste en amont de la confluence et en fonction des îlots que créeront les dépôts 

sédimentaires.  
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Concernant la section critique et l’évolution de la surface de cette section, qui déterminent 

le débit sortant du lac et la vitesse de vidange du lac, le mieux que l’on puisse espérer est 

qu’elles restent stables mais, considérant la force de l’écoulement à cet endroit et les 

zones d’érosion importantes en berge gauche tout juste en aval, il semble beaucoup plus 

probable que la surface de la section critique augmente au profit d’un élargissement ou 

d’une dégradation du lit. Malheureusement, la conséquence en sera une augmentation du 

débit sortant pour un niveau du lac donné, et donc une augmentation de la vitesse de 

vidange du lac. Globalement, suite à une averse, après une montée du niveau du lac, la 

baisse des niveaux sera plus rapide et les niveaux moyens et à l’étiage tendront à être 

plus bas.  

La recherche de solutions pouvant freiner cette tendance ou visant à maintenir une cote 

minimale du lac est rendue très difficile, et ce pour plusieurs raisons. 

1. L’élément à l’origine de la modification géomorphologique de la zone de confluence 

et du seuil est l’important apport sédimentaire provenant du ruisseau Bullard. Il est 

clair, dans cet optique, que les interventions favorisant l’érosion sur ce cours d’eau 

doivent cesser et que des interventions pourraient être envisagées afin de 

stabiliser certains sites et freiner l’érosion. Cependant, il va de soi que les effets ne 

pourront se faire sentir qu’à moyen ou long terme. De même, afin de freiner la 

force des crues à la confluence et la force érosive qui en résulte, faut-il envisager 

des moyens de permettre une dissipation de l’énergie contenue dans l’écoulement 

du ruisseau Bullard. Un examen plus attentif de ce cours d’eau permettrait sans 

doute d’identifier des zones d’intervention possibles. Originellement, le caractère 

sinueux du ruisseau assurait cette fonction avec, en contre-partie, une inondation 

plus importante et plus longue de plusieurs secteurs en bordure de ce cours d’eau. 

Si on peut penser que le cours du ruisseau Bullard retrouvera un caractère sinueux 

au fil du temps, il ne faut pas compter que cela se produise à court terme. D’ici là, 

la puissance des crues émanant du ruisseau Bullard restera intacte et dégradera le 

lit et les berges du cours d’eau en plusieurs endroits. 

2. Comme les nombreuses visites de terrain ont permis de le constater, la zone de 

confluence demeure et demeurera, à court terme, une zone géomorphologique très 

active. La morphologie de ce secteur se modifie après chaque crue. Plusieurs 
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berges sont instables et sujettes à l’érosion. Le lit du ruisseau Bullard se déplace et 

les derniers événements ont conduit à l’apparition de chenaux d’écoulement là où 

précédemment le cours était à sec. Tout intervention ou aménagement doit donc 

impérativement être examiné à la lumière de cette instabilité géomorphologique de 

la zone de confluence et de la section critique. L’analyse de ces solutions exige 

que ces éléments soient pris en compte. 

L’examen de toute solution, tout aménagement ou toute infrastructure doit impérativement 

considérer la dynamique particulière ayant cours à la confluence. La présente étude a 

permis de bien décrire cette dynamique et d’identifier les éléments clés qui en déterminent 

l’évolution.  
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